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Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

J'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

L'Assemblée nationale n'a tenu aujourd'hui qu'une de-
mi-séance ; aucun incident ne s'est élevé ; l'ordre du 
jour, qui était peu chargé, s'est épuisé fort vite ; il a fal-
lu se' séparer au bout de deux heures et se retirer dans les 
bureaux ou dans les comités. Toutefois, ce court espace 
de temps a suffi pour la lecture d'un assez grand nombre 
de propositions et pour le développement de quelques 
autres. Dieu merci, la question des marques distinctives 
que devront porter les représentans dans l'enceinte du 
palais législatif et dans les cérémonies publiques a été dé-
finitivement tranchée. 11 a été décidé que le signe indica-
tif du titre de membre de la représentation nationale se-
rait pour les séances un ruban rouge ptndu à la bouton-
nière, surmonté d'une rosette tricolore et orné des fais-
ceaux de la République et de la main de justice ; pour les 
jours de fête, une écharpe en sautoir. M. Degousée a cru 
devoir déclarer, au nom des questeurs, que cette écharpe 
était légère et pouvait aisément se mettre dans la poche. 
Il en a exhibé une à la tribune, s'en est revêtu lestement 
et s'est fait voir à ses collègues. Et l'Assemblée de rire ; 
le ruban et l'écharpe ont été adoptés à la presqu'unani-
milé. 

Un membre a ensuite proposé le prochain renouvelle-
ment, par voie d'élection, de tous les corps municipaux 
de la République ; sa motion a été appuyée. Un autre 
membre a demandé qu'on déterminât par un décret les at-
tributions du pouvoir exécutif, le lieu où il devra siéger, 
le traitement de la Commission du Gouvernement et des 
ministres. Mais ce n'était là qu'un vœu exprimé, il n'y 
"ait pas de proposition formelle; en conséquence, la 
question préalable a été invoquée, et l'Assemblée s'est 
natéede la voter. 

M. Mathieu (de la Drôme) a fait la motion de publier, 
sois la surveillance de la Commission exécutive, un 

journal qui porterait le nom de Moniteur hebdomadaire, 

f qui aurait pour but de reproduire les actes de l'Assem-
lee. Un autre représentant a demandé que le projet de 
onstitution qui allait être élaboré par la commission fût, 
>ant d'être discuté en séance publique, examiné dans les 
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blée, qui craignait sans doute de voir s'ouvrir à cette oc-
casion des débats irritans, en a jugé autrement : el'e a 
écouté avec faveur M. le ministre "de la justice, qui lui 
disait qu'elle était souveraine, et qu'à ce titre elle pou-
vait, sans souci du passé, tout modifier, tout abolir, tout 
reconstruire ; et, réclamant brusquement la clôture, elle a 
décidé qu'il n'y avait pas lieu à délibérer. 

Restait la proposition de M. Saint-Romme, sur les 
çhangemens à apporter à l'organisation actuelle des ate-
liers nationaux. La situation n'est, en effet, pas tenable; 
l'atelier national, dans sa forme présente, n'est évidem-
ment bon à rien au point de vue de la production ; il en-
gloutit journellement des sommes considérables et ne 
rend pas une obole; on ne s'y livre qu'à un travail factice 
et qui n'est que le déguisement d'un secours, pour ne pas 
dire d'une aumône dont rougit l'honnête ouvrier. Il a, de 
plus, le tort d'agglomérer à Paris de grandes masses de 
travailleurs accourus de partout, de sorte que si demain 
les travaux reprenaient dans les villes secondaires, les 
bras y manqueraient. Le moyen de remédier à tous ces 
inconvéniens, selon M. de Saint-Romme, c'est de répar-
tir les ouvriers des ateliers nationaux dans un certain nom-
bre de localités, en tenant compte, au'.ant que possible, 
des considérations de domicile et de famille ; il a demandé 
en outre, qu'à l'avenir, une commission spéciale fût ap-
pelée à surveiller les embrigademens. L'Assemblée ne 
s'est pas prononcée sur le mérite de cette idée; M. le mi-
nistre des travaux publies a gardé, lui aussi, une extrême 
réserve et réclamé le bénéfice du temps, tout en promet-
tant de fournir au plutôt des solutions utiles. Mais, d'un 
commun accord, la proposition a été renvoyée au comité 
des travailleurs. 

L'Assemblée allait se séparer lorsque M. Duooux a pris 
la parole pour demander , s'il était vrai , comme le bruit 
s'en était répandu, qu'une nouvelle coalition se fût formée 
entre les quatre grandes puissances contre la France, et 
déclarer qu'à son avis il était nécessaire de reprendre la 
discussion si déplorablement interrompue lundi sur la si-
tuation extérieure de la République. M. de Lamartine a 
répondu qu'il n'y avait rien de fondé dans les rumeurs 
qui avaient eu cours, et qu'il était prêt à s'expliquer sur 
la politique étrangère du Gouvernement. Les interpella-
tions ont été fixées à mardi prochain. 

Un fait assez singulier s'est aujourd'hui passé à l'As-
semblée. A l'ouverture delà séance, M. le vice-président 
S -'nard adonné lecture d'une lettre par laquelle un re-
présentant, M. Denissel (du Pas-de-Calais) , annonçait 
qu'ayant trop présumé de son patriotisme et reconnais-
sant que le mandat qui lui avait été confié était au-dessus 
de ses forces, il donnait sa démission. Aussitôt une voix 
s'est élevée pour protester; c'était celle de M. Denissel, 
qui n'avait rien écrit, et qui ne paraissait nullement en 
humeur de se démettre. La lettre supposée a été immé-
diatement déférée au procureur-général. 

Le comité des finances s'est réuni ce matin dans son 
bureau pour délibérer sur le décret du Gouvernement 
provisoire relatif à l'impôt des 45 centimes. L'opinion 
presque générale des commissaires a été que cet impôt 
devait être considéré comme un impôt révolutionnaire et 
d'urgence, et qu'à ce titre on ne devait en discuter ci le 
principe ni ses dispositions. Sans doute, à l'Assemblée 
seule appartient le droit de voter ses impôts, mais les 
circonstances exceptionnelles qui ont motivé la contribu-
tion des 45 centimes exigent qu'on se départisse pour 
cette fois des règles ordinaires. Comment d'ailleurs pour-
rait-on mettre en question un impôt dont la perception 
est à moitié faite, sans jeter dans une partie du service 
financier une perturbation dont tout le monde comprendra 
la gravité ? Il est vrai que le mode de répartition com-
porte plus d'une critique, et que plusieurs départemens 
ent à se plaindre d'avoir été l'objet d'une surcharge tout à 
fait disproportionnée ; mais, sans revenir sur un acte 
consommé, le comité est d'avis que l'Assemblée devra, 
dans le règlement du prochain exercice, tenir compte à 
ces départemens du surcroît de sacrifices auquel ils ont 
été sssujettis. 

A la suite de ces considérations, développées par plu-
sieurs commissaires, le comité a décidé, à ta presque una-
nimité, qu'il proposerait à l'Assemblée d'approuver le dé-
cret purement et simplement. 

Nous avons dit hier qu'une autorisation avait été don-
née à M. Louis Rîaric pour communiquer, après leur in-
terrogatoire, avec quelques uns des inculpés détenus au 
château de Vincennes. Nous devons ajouter que cette au-
torisation était subordonnée à l'état de l'instruction et à 
l'appréciation des magistrats chargés de la procédure. 
C'est par suite de ce droit d'appréciation que d'ailleurs la 
loi leur donne qu'ils ont cru devoir refuser l'autorisation 
de communiquer. 

Il paraît, au reste, que l'instruction se poursuit avec 
assez d'activité pour que d'ici à peu de jours les commu-
nications entre les inculpas et leurs familles puissent ê-

tre autorisées. 

On a diversement rapporté les circonstances de l'ar-

restation de Sobrier. Voici des détails dont nous pouvons 
garantir l'exactitude. 

M. Martin, jutant les yeux sur ce groupe tumultueux, 
s'écria tout à coup: « Voka Sobrier! » Immédiatement M. 
Rondeau et M. Qninton se précipitèrent sur lui. M. Ron-
deau le saisit le premier au collet et M. Quinton presque 
en rt ême temps par le milieu du corps. Sobrier dit alors : 
« Pourquoi m'arrêtez-vous ; je suis aussi innocent qu" 
vousde tout ce qui arrive. » Mais les franges de son é-
charpe rouge se faisaient voir sous sa redingote qui était 
boutonnée par dessus et dont on écarta violemment les 
revers. 

En cet instant survinrent une douzaine de gardes natio-
naux faisant partie de la 10" légion, qui stationnait sur le 
quai, et qui s'emparèrent de Sobrier, en l'arrachant des 
mains de MM. Rondeau et Quinton. Leur irritation était 
teile, et ils secouaient avec tant de violence les vêlemens 
de Sobrier, que M. Marlin, tirant de la poche sa carte de 
représentant, intervint, en disant: «Messieurs, au nom 
de la représentation nationale, épargnez-le ; que le sang 
ne coule point! » M. Quinton s'interposa en même temps 
pour protéger aussi le prisonnier. 

Ce fut alors qu'on le transporta à quelques pas de là, à 
la caserne des dragons du quai d'Orsay, oùil fut mis sous 
bonne garde. 

De nouvelles arrestations ont encore eu lieu aujour-
d'hui, ainsi que des perquisitions qui ont amené, dit-on, 
la saisie de pièces importantes. 

Parmi les personnes arrêtées se trouve M. Crevât, ex-
commissaire-général à Troyes. 

A la dernière séance du Club démocratique central de 
la garde nationale, présidé par M. Chambaud, diverses 
propositions ont été faites, relativement à des souscrip-
tions en l'honneur des gardes nationaux tués au théâtre 
Molière dans la nuit du 16 mai. Une d'entre ellt s a été ac-
cueillieà l'unanimité: c'est celle de M. Auguste Johannet, 
avocat, membre du club et garde national de la 10* lé-
gion, qui a demandé que le club prit l'initiative en sous-
crivant immédiatement. A ce sujet, l'auteur de la propo-
sition est monté à la tribune, et a fait entendre ces cha-
leureuses paroles: 

« Je suis d'autant plus empressé de soutenir ma propo-
sition, qu'à votre dernière séance nous cherchions le 
moyen de mieux témoigner notre admiration et notre gra-
titude à nos frères d'armes qui viennent de si loin se join-
dre à nous. Or, par un privilège douloureux, mais encore 
plus digne d'envie, ce sont des gardes nationaux de Cha-
ronne qui ont succombé sous les balles eunemies. Ces 
nobles victimes appartenaient à ces légions de la banlieue 
toujours prêtes à accomir vers nous au premier signal, à 
ces fortifications vivantes qui nous apportent un appui si 
précieux, si spontané. Je propose donc que celte sous-
cription, au cas où les famiilea de ces morts glorieux 
n'auraient pas besoin de secours, soit consacrée à élever 
un monument national à leur mémoire. » 

Cette proposition a été adoptée aux applaudissemens de 
l'assemblée. 

M. Trouvé-Chauvel vient d'adresser aux habitans de 
Paris la proclamation suivante. Tout le monde applaudira 
au langage du nouveau magistrat placé à la tête de l'édi-
lité parisienne : 

Habiians de Paris-, 

Le Gouvernement vient de m'appeler à la prélecture de po-
lice de la Seine. Cette marque de' haute confiance m'impose 
de graves obligations. Mais, plus les difficultés sont grandes, 
moins il m'est permis do m'y soustraire. Nous summes dans 
un temps où tout citoyen doit à la patrie le sacrifice de son re-
pos. 

Homme nouveau dans la grande cité, j'aurais voulu laisser 
à de plus digues le travail et l'honneur de cette pesante ma-
gistrature. Le sentiment de mon insuffisance me conseillait de 
m'abstemr; le devoir m'ordonne d 'accepter le fardeau. 

Nous sommes au lendemain d'événeniens qui pouvaient être 
désastreux, mais qui ont tourné au profit de la véritable dé-
mocratie. La criminelle folie de quelques coiispira eurs a dé-
montré haut ment la sagesse et l'énergie de la population pa-
risienne. 

Quelqaes-ims des principaux coupables sont sous la main 
de la loi ; je lais suivre les autres dans leurs ténébreuses re-
traites et j'espère les amener en face de la justice. 

Citoyens, je suis ami de la République; je l'éiais, a'orsqu'il 
était défendu d'en invoquer le nom ; mais, si des fonctions é-
levées m'imposent le devoir de protéger le peuple, elles m'ac-
cordent aussi le droit de lui donner des conseils. Je veux le 
servir, non le tlatter, et je lui dirai lavérité, comme sous la 
monarchie je l'ai dite aux princes. Le peuple, dans sa puis-
sance, u'aripn à craindre deses ennemis avoués; les seuls dan-
gers qui le menacent lui viennent de ses faux amis. 
.Votre bien-ôtre dépend de vous autant que de ceux qui gou-

vernent. S'ils vous doivent leurs soins, vous leur devez votre 
appui. Avec la bonne harmonie entre les citoyens et les fonc-
tionnaires, l'ordre s'établit, et avec l'ordre la prospérité de 
tous. Quanta la liberté, vous l'avez conquise, vous saurez la 
défendre, et mon concours ne vous fera jamais défaut. 

Citoyens, le Gouvernement m\ estimé digne de sa confian-
ce ; je veux mériter la vôtre. Vous me, jugerez, sur mes actes ; 
et, dans la difficile carrière où je m'engage, si jo vous donne 
de suffisantes preuves de mon patriotisme et ue mon dévoù-
ment, je ne demande d'autre récompense que de voir confir-
mer, par votro approbation, le témoignage honorable des 
homme; que vous avez investis du pouvoir. 

Le préfet de police. 

THOUYÉ-CHAUVEL. 

Lundi, entre quatre heures et demie et cinq heures, une 
foule nombreuse, venant du palais de l'Assemblée natio-
nale, arrivait sur le quai d'Orsay, au coin de la rue du 
B -ic' Dans les rangs de cette foule, qui était en proie à 

une vive agitation, se trouvaient MM. Rondeau et Martin, 
ce dernier maire d'Orléans, et tous les deux représentans 
du peuple Ces deux Messieurs étaient dans un état inex-
primable, couverts de sueur et dépoussière; on voyait 
qu'ils venaient de s'échapper ave.: peine de l'Assemblée 
nationale. M. Quinton, avocat à la Cour d'appel d'Orléans, 
qui était \enu à Paris pour assister à la fête de la veille, 
apercevant M. Rondeau, représentant du Loiret, se préci-
pita vers lui pour s'enquérir de ce qui s'était passé. A ce 
moment, une colonne à la tête de laquelle mâ chait un 
individu qui eu paraissait le chef, s'avançait en criant : 
« L'Assemblée nationale est dissoute ! Vive la République 
ft.Wirratiuue ! Resnect aux propriétés! A l 'Hôtel-de-
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démocratique ! 
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état, et pris, par veie d'élection directe, parmi les mar-
cbands-frtbricans, chefs d'ateliers, contre-maîtres et ou-
vriers, mais avec la condition que les marchands-fabri-
cans doivent toujours avoir dans le conseil un membre 
déplus que les ouvriers, chefs- d'ateliers ou contre-maî-
tres. En outre, dans le système des décrets de 1806 et 
1809, les seuls ouvriers qui puissent, soit participer à l'é-
lection, soit jouir du bénéfice de l'éligibilité, sont les ou-
vriers patentés. 

Le nouveau projet, au contraire, fixe invariablement â 
six titulaires et à deux suppléans le nombre des pru-
d'hommes devant former chaque conseil; il dispose que 
moitié de ces prud'hommes sera prise parmi les patrons 
et moitié parmi les ouvriers, sauf indication d'un prési-
dent, lequel, pris alternativement entre les patrons et les 
ouvriers titulaires, aura voix prépondérante; il substitnc 
à l'âge de trente ans celui de vingt-cinq pour l'éligibilité ; 
il fait descendre à dix-huit l'âge requis pour l'électorat; il 
n'exige, pour l'électorat ou l'éligibilité, que trois ou six 
mois de domicile ; bien loin d'exclure les ouvriers non 
patentés, il leur fait prendre dans les conseils de pru-
d'hommes la place que la législation existante réservo 
aux ouvriers patentés, en rangeant ces derniers et tous 
ceux qui occup mt un ou plusieurs ouvriers dans la caté-
gorie des patrons. Enfin, par une combinaison qui n'est 
peut-être pas sans avantage, il remet aux patrons le soin 
de nommer les ouvriers, et aux ouvriers celui dénommer 
les patrons, sur des listes de présentation respectivement 
dressées dans chacune de ce* catégories. 

Ces diverses dispositions méritent un sérieux examen. 
Nous sommes d'avis, sans doute, qr<e les ouvriers doi-
vent être représentés, dans les conseils de prud'hommes, 
en nombre égal à celui des patrons, et qu'il est juste de 
ne pas ré.-erver exclusivement aux patrons les honneurs 
de la présidence ; nous sommes également d'avis qu'il 
importe de faire disparaître toute ligne de séparation 
entre les ouvriers patentés et non patentés ; mais il nous 
semble aussi que, sous prétexte d'égalité, le projet tend 
à restreindre singulièrement la part légitime à laquelle 
les patrons ont droit de prétendre, lorsqu'il leur assimile 
complètement ceux qui jusqu'alors ont siégé avec eux 
dans les conseils comme représentans de la partie ou-
vrière, c'est-à-dire les ouvriers patentés. Il est vrai que 
les ouvriers patentés sont plus que des ouvriers simples ; 
mais doit-on, pour cela, les considérer comme de véri-
tab es patrons ? Nous ne concevons pas, quant à nous, 
que le projet, appréciant ce qu'il y a de mixte dans leur 
position, ne les ait pas au moins placés sur la même 
ligne que les chefs d'ateliers et les ' contre-maîtres, qu'il 
permet (art. 15) de considérer et d'élire soit comme pa-
trons, soit comme ouvriers. Cela eût été moins exclusif 
et plus logique. 

D'un autre côté, s'il peut être convenable d'abaisser 
l'âge de l'électorat et de l'éligibilité, et de fixer à dix-huit 
ans, en ce qui concerne l'électorat, la majorité indus-
trielle des ouvriers, ne serait-il pas juste, du moins, d'exi-
ger de ceux auxquels on confère à dix-huit ans le droit 
d'élire et à vingt-cinq ans celui d'être élu, d'autres garan-
ties que trois mois ou six mois de domicile ? Ce n'est pas 
sans intention que le décret de 1806 n'admet à l'éligibilité 
que ceux qui ont au moins six ans d'exercice dans leur 

état. Pur cela même, en effet, qu'il s'agit d'une juridiction 
essentiellement spéciale, et dont le fonctionnement re-
pose en grande partie sur la connaissance et l'applica-
tion des usages et des détails professionnels , il est 
évident que les intérêts des justiciables ne peu-
vent être en sûreté qu'à la condition pour les juges 
de justifier d'un passé industriel assez long pour faire 
supposer en eux la capacité convenable. Ne serait-il pas 
rationnel aussi de demander aux électeurs et aux éligibles 
un temps plus long de domicile, et surtout de maintenir 
la disposition du décret de 1806 qui fermait l'entrée des 
conseils de prudhommes à tout individu ne sachant ni lire 
ni écrire. Les premiers élémens de l'instruction sont, ce 
nous sembie , pour des juges , autre chose qu'une affaire 
de luxe. Ce serait là d'ailleurs un nouveau stimulant à la 
propagation de l'instruction dans la population ouvrière. 

Une des innovations les plus importantes du projet est 
celle qui crée, à côté du conseil formé dans chaque in-
dustrie ou dans chaque groupe d'industries liées entre el-
les par certaines affinités, des conseils de famille compo-
sés d'élémens empruntés aux divers conseils spéciaux et 
destinés à connaître, comme Tribunaux d'appel à la place 
des Tribunaux de commerce, des jugemens rendus en 
premier ressort par ces derniers conseils. D'autres attri-
butions seraient également conférées aux conseils de fa^ 
mille. Ainsi, par exemple, ils devraient correspondre en-
tre eux dans toute la France pour faciliter le placement 
des ouvriers sans ouvrage ; s'enquérir avec sollicitude 
des besoins des travailleurs et des moyens de leur venir 
en aide ; correspondre directement avec" les diverses auto-
rités sur la situation industrielle des spécialités que la fa-
mille embrasse, et recourir, au besoin, à la voie de l'en-
quête pour l'étude des questions qui touche à la condition 
morale et physique des ouvriers, lis devraient, en outre, 
veiller à l'exécution des lois et réglemens sur le travail 
des enfa 'is dans les manufactures; à la salubrité des ate-
liers, et recevoir et conserver le dépôt des marques de fa-
brique, le dépôt des dessins et modèles de fabrique dont 
les déposans voudraient s'assurer la propriété. 

Quelques-unes de ces attributions ne sont pas nouvel-
les et sont seulement transportées des conseils ordinaires 
aux conseils de famille; mais il n'en est pas de même de 
celles relatives aux intérêts des travailleurs et à l'exécu-
tion des lois sur le travail des enfans dans les manufac-
tures. Nous ne voyons aucun inconvénient, et au contraire 
beaucoup d'avantages à cette extension des devoirs im-
posés aux prud'hommes; mais à la condition que ce sera 
sans préjudice de la surveillance incessante de l'autorité 
supérieure, notamment en ce qui concerne le travail des 
enfans. On sait en effet que c'est dans un intérêt d'huma-
nité, et en quelque sorte comme mesure préventive con-
tre les patrons et les ouvriers eux-mêmes que la loi de 
1841 a été faite : ce n'est donc pas aux patrons et aux ou-
vriers qu'il faudrait se lier pour en surveiller la rigou-
reuse exécution. 

Sous le rapport de la compétence, le projet innove en 

M. le ministre de l'agriculture et du commerce vient de 
présenter à l'Assemblée nationale un projet de décret sur 
les conseils de prud'hommes. Ce projet, dont le but, sui-
vant l'exposé des motifs, est démettre « l'organisation de 
ces conseils en complète harmonie avec les principes d'é-
galité et de fraternité qui nous régissent, » apporte à l'é-
tat de choses actuel, sous le rapport soit de leur compo-
sition, soit de leurs attributions, des modifications pro-
fondes dont nous essaierons de donner une analyse suc-
cincte. 

Parlons d'abord de la composition des conseils. 
D'après la législation aujourd'hui en vigueur, les con-

seils de prud'hommes sont composés d'un nombre plus 

ou moins considérable de membres, âgés de trente ans l ce qu'il défère aux conseils de prud'hommes ïes "contesta 
au moins, ayant au moins six ans d'exercice dans leur ) tiens de patrons à patrons, et non pas seuLment cets 
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de patrons à ouvriers. Au premier abord, cette innova-

tion ne nous paraît pas parfaitement en harmonie avec le 

principe même de l'institution des prud'hommes, prin-

cipe révélé par la composition mixte de ces conseils, et 

nous ne savons si elle est, comme le dit l'exposé des mo-

tifs, dans le vœu des patrons eux-mêmes. 11 importerait, 

en tous cas, d'en limiter très nettement l'application, 

sous peine de donner à la juridiction des prud'hommes 

une extension évidemment exagérée, car ce serait en 

quelque sorte les substituer à la juridiction commer-

ciale. 

Au reste, nous reviendrons sur cet important projet, 

dont le ministre du commerce a bien fait de saisir sans 

retard l'Assemblée nationale. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 15 janvier. 

FAILLI CONCORDATAIRE. — DIVIDENDES NON PAYÉS. 

CONDE FAILLITE 

— NULLITE. 

SE-

— CONCORDAT. — REFUS D'HOMOLOGATION. 

arbres nouvellement semés ou plantés n'ont pas encore vingt 
ans, défricher ledit terrain sans autorisai ion. 

Cassation au rapport de M. le conseiller Rocher et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
arrêt de la Cour de Rouen, du 18 novembre 1817 (Plaidant, 
Me Th. Chevalier, pour l'administration des forôis.) 

TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE. — DICTIONNAIRE. 

AUTORISATION UNIVERSITAIRE. 

Le fait de vendre, comme autorisé par l'Université, un li-
vre (p. ex. un dictionnaire), qui n'a pas réellement reçu cette 
autorisation, constitue un acte de tromperie sur la nature et 
non pas seulement sur la qualité du livre vendu. En consé-
quence, ce fait tombe sous l'appliceuon de l'article 423 du 

Code pénal. 
La Cour de Paris avait jugé le contraire par arrêt du 27 

novembre 1847 (Voir Gazette des Tribunaux du 28) au sujet 
d'un Dictionnaire de poche publié par le sieur Peigné, et por-
tant la fausse mention de l'autorisation de l'Université. Cet 
arrêt a été déféré à la Cour de cassation par M. le procureur-
général, comme violant l'article 423 du Code pénal. 

M'Labot, intervenant dans l'intérêt de M. Peigné, a soutenu 
la doctrine de l'arrêt attaqué, et prétendu que, dans l'espèce, 
la tromperie ne por ait que sur la qualité et non sur lanature 
du livre, puisque, autorisé ou non, le livre vendu n'eu était 
pas moins un Dictionnaire de poche. 

M. l'avocat-général Nouguier a conclu à la cassation de 

l'arrêt. Sans doute, a dit ce magistrat, tromper sur Ja qua 

Est nul et non susceptible d'homologation le concordai passé 
après une seconde faillite entre un failli concordataire et 
ses créanciers, lorsque celui-ci n'a pas rempli les conditions 
du premier concordat, et qu'il n'offre au surplus qu'un divi-
dende de 5 pour 100 payable en cinq ans, et qui ne repré-
sente pas même l'intérêt des créances. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 

avait annulé un concordat fait dans ces circonstances et 

à ce3 conditions, entre le sieur Rlerye et ses créanciers, 

par les motifs suivans : 

« Le Tribunal, 
» Atteisdu que Rlerye, concordataire à raison d'une pre-

mière faillite, n'a pas accompli les obligations du concordat 
qui lui avait été consenti par ses créanciers; 

» Attendu que déclaré une seconde fois en faillite, il offre 

aujourd'hui un dividende de 5 pour 100, payable en cinq ans 
sans caution, 

» Attendu que des considérations d'ordre public s'opposent 
à l'homologation d'un concordat consenti dans de pareilles 
conditions et ce après une première faillite; 

» Par ces motifs, le Tribunal annulle le concordat passé le 
49 octobre entre Rlerye et ses créanciers, ordonne que ces 
derniers seront convoqués aux jour, lieu et heure qui seront 
indiqués par M. le juge-commissaire, pour être déclarés en 
^tat d'union; dit que les dépens seront employés en frais de 
rndicat; ordonne que le présent jugement sera exécuté selon 
a forme et teneur. » 

Devant la Cour, M" Roinvilliers exposait que le sieur 

Blérye son client, à la suite d'une première faillite qui 

s'était terminée par un concordat à lui consenti par ses 

créanciers dans les termes les plus honorables, avait eu 

le malheur de contracter une société avec un homme qui, 

au lieu de le soutenir de ses capitaux et de l'aider de sa 

coopération, avait levé le pied et l'avait mis ainsi dans 

l'impossibilité de continuer un commerce sur les béné-

fices duquel il avait dû raisonnablement compter pour 

revenir à meilleure fortune, et payer les dividendes de 

son concordat, de sorte qu'il avait encore été forcé de se 

déclarer en faillite; et après avoir établi qu'il n'y avait eu 

ni imprudence ni inconduite de la part du sieur Rlerye, 

il soutenait en droit que le second concordat à lui con-

senti par ses créanciers ne pouvait être repoussé par des 

considérations d'ordre public, ainsi que l'avaient décidé 

les premiers juges; que l'ordre public n'était intéressé au 

rejet d'un concordat qu'autant qu'il y aurait eu de la part 

du failli imprudence, improbité, inconduite; parce qu'il 

importait effectivement à l'ordre public que l'imprudence, 

î'improbité, l'inconduite ne reçussent jamais une prime 

d'encouragement, mais que, rien de semblable ne se 

rencontrant dans la cause, il suffisait que le concordat fût 

consenti par la majorité des créanciers pour qu'il dût 

être homologué par la justice. 

Le syndic s'en rapportait à la prudence de la Cour ; 

mais M° Roiviiliers a trouvé un adversaire dans M. le pre-

mier avocat-général Rerville, qui a soutenu qu'il y avait 

eu au moins imprudence de la part de Rlerye à demander 

aux chances d'une société commerciale le paiement des 

dividendes d'un premier concordat ; qu'il importait à l'or-

dre public de ne pas tolérer qu'un failli concordataire' se 

livrât de nouveau au commerce sans avoir, sinon effectué 

du moins assuré le paiement du dividende promis ; que 

d'ailleurs le dividende du second concordat était dérisoire, 

qu'il ne représentait pas même l'intérêt commercial des 

créances, et qu'à ce second point de vue il importait en 

core à l'ordre public de ne pas admettre un concordat qui 

ne présentait qu'un aussi faible dividende; qu'homolo-

guer un pareil concordat, dans de telles circonstances, se-

rait encourager les faillites. 

La Cour a confirmé la sentence des premiers juges, 

dont elle a adopté les motifs. 

té d'un livre, ce n'est pas commettre le délit prévu par l'ar-
icle423. Ainsi, l'auteur qui, dans des milliers de prospectus 

et de réclames, exagère le mérite littéraire d'un ouvrage et 
l'annonce au public avec une qualité qui n'est pas la sienne, 
ne se rend pas coupable de la tromperie réprimée par la loi 
pénale. Mais ce n'est pas là le fait du procès. Tout en conser-
vant au livre sa nature de dictionnaire, ne lui a-t-on pas 
donné, sous un autre rapport, une nature spéciale et menson-
gère? C'est une œuvre individuelle n'ayant en réalité d'autre 
caractère que celui des livres ordinaires, et cependant on l'a 
mis dans le commerce, on l'a vendu, en lui imprimant par 
tromperie la nature exceptionnelle d'un livre universitaire. 
On l'a, par cette transformation, indiqué aux pères de famille, 
aux établissemens publics et privés d'éducation élémentaire, 
pour lesquels, à raison de cette nature exceptionnelle, on a 
créé mensongèrement à son profit un droit exclusif. C'est là 
une tromperie condamnable contre laquelle protestent égale-
ment le sentiment moral et le sentiment répressif auquel a 
expressément satisfait l'article 423. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, au rapport de 
M. le conseiller Vincens Saint -Laurent, a cassé, après une 
longue délibération, l'arrêt attaqué. 

Nous donnerons le texte de cette décision qui nous paraît 
faire une saine et morale application de la loi. 

COLONIES. — DOUANES. 

Une disposition pénale insérée dans une ordonnance concer-
nant le monopole des guildives et destinée à protéger ce. mo-
nopole contre l'introduction à l'île Bourbon des navires char-
gés de rhum , est-elle abrogée par le fait seul de l'expiration 
du régime temporaire de l'ordonnance, où doit-elle être con-
sidérée comme appartenant au régime des douanes, et se per-
pétuant comme les lois ordinaires? 

Dans cette dernière hypothèse, cette pénalité doit-elle être 
considérée comme abolie par la loi de 1837 qui a créé un en-
trepôt réel aux colonies et qui n'a pas édicté de peines contre 
ceux qui commettraient des infractions à ses dispositions ? 

Un arrêt du conseil privé de Bourbon , du 26 août 1846 , a 
décidé que la pénalité de l'ordonnance durait, toujours parce 
qu'elle n'avait pas été abolie par la loi du 12 juillet 1837 et a 
prononcé la confiscation des marchandises (rhums) importées 
à l'entrepôt réel de Bourbon, en contravention à l'art. 102 de 
l'ordonnance locale de 1826 et à l'art. 4 de la loi du 12 juil-
let 1837. 

Sur Je pourvoi de MM. Heurtevaut et comp., propriétaires 
du navire, la Cour, au rapport de M. le conseiller de Éoissieux, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Nou-
guier (Pl. M* Bosviel) a prononcé un arrêt de rejet. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Le défenseur s'incline en souriant et de manière à faire 

croire qu'il n'accepte pas la mission dont son client pré-

tend le charger. 

M. le président •■ Il ne s'agit pas d'apprécier votre pré-

paration, mais de savoir pourquoi vous persistez à vous 

metlre en contravention à la loi. 

Cueillens, avec une grande animation et un accent mé-

ridional très prononcé : Et vivre, mon président ; est-ce 

qu'il ne faut pas que je vive? Je suis un vieux soldat ; j'ai 

versé mon sang pour mon pays sur la terre d'Afrique ; je 

suis blessé au bras gauche, et je ne peux m'en servir. 

C'est d'Afrique que j'ai rapporté cette eau, qui m'a été 

donnée par un arabe de mes amis. C'est une eau de toi-

lette; laissez-moi la vendre, c'est mon seul moyeu d'exis-

tence. 

Le prévenu fait passer à M. le président ses états de 

service, qui établissent en effet ses campagnes et ses bles-

sures. 

M' Faverie, avocat de Cueillens, combat le jugement. 

Aux termes de la déclaration de 1777, article 6, on doit 
considérer comme remède toute préparation entrant au corps 
humain en forme de médicament. Il ne suffit pas qu'une pré-
paration entre au corps humain, il faut qu'elle y entre en 
forme de médicament. Il faut encore faire attention à la com-
position de cette préparation. Or, à cet égard, voici ce que di-
sait le chimiste chargé par la justice de faire un rapport sur 
l'elixir Snellieuc : « La liqueur soumise à notre examen est de 
l'alcool a 33 degrés, aromatisé avec quelques gouttes d'huile 
de canelle, etc. Si on n'avait égard qu'à sa composition, on ne 
le considérerait que comme eau de toilette. » 

Cependant, continue M" Faverie, Cueillens a été con-
damné par trois fois, malgré ses explications pleines de 
bonne foi, malgré les efforts que j'ai faits. Cependant, il faut 
voir la vérité des faits ; il y va, Messieurs, de l'avenir, du pain 
de ce vieux soldat, et je vous supplie d'examiner ce procès 
avec le soin que vous apportez toujours aux affaires qui vous 
sont soumises. 

L'avocat établit que Cueillens n'a jamais voulu vendre qu'un 
cosmétique ; que l'académie de l'industrie l'a reçu et approu-
vé à ce titre ; que le public l'a accepté et le demande comme 
cosmétique. 

Enfin il termine en lisant un arrêt de la Cour de Paris du 
2 août 1832, qui établit les vrais principes de la matière. «On 
ne saurait, dit cet arrêt, considérer comme remèdes secrets 
ces diverses compositions chimiques, hygiéniques, odontalgi-
ques, cosmétiques, alimentaires ou autres, qui ne doivent pas 
entrer au corps humain en qualité de médicament, ou qui, si 
elles sont en même temps susceptibles d'être employées acci-
dentellement en médecine, n'ont pas cependant cette destina-
tion d'une manière exclusive. » 

M. l'avocat-général Gouin s'en rapporte à justice. 

La Cour, après un assez long délibéré : 

« Considérant que l'eau annoncée par Cueillens n'a pas les 
caractères d'un remède secret ; 

» Le renvoie des fins de la plainte. » 

Après cet arrêt, M. le président dit à Cueillens : 

Tâchez à l'avenir de rédiger vos affiches d'une autre façon ; 
il ne faut pas donnera entendre au public que votre eau peut 
guérir des maladies. 

Cueillens, avec émotion : Mon président, c'est très bien 

ce que vous venez de faire. Vous avez mis le pain à la 

main à un vieux soldat. Bravo ! 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 18 mai. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1* Dî la femme Fabre (Gers), travaux forcés à perpétuité, 

incendie avec circonstances atténuantes;— 2° De Joseph Colo-
nies (Gers), vol qualifié; — 3* De Scababi Teboul et Mouchi 
Cohen, contre un arrêt de la Cour d'appel d'Alger. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois : 
1* Rosseleur, Cloménil et Garnier, contre un arrêt de la 

Cour d'appel de Paris qui les a condamnés pour contrefaçon 
de produits chimiques ; — 2° Barou dit Berry et Lecerf, con-
tre un arrêt de la Cour d'assises du Loiret qui les a condam-
nés à des peines correctionnelles pour délits ; —3° Junca, con-
tre un arrêt de la Cour d'appel de Paris du 30 mars 1848. 

En outre, la Cour a donné à l'Administration forestière 
acte de son désistement dans les affaires entre elle et les sieurs 
Bosq père et fils et Sales. 

Bulletin du 19 mat. 

•ARBg NATIONALE. — «ERV1CE. — DISPENSE. — CHEF DE CORPS. 

Un garde national ne peut être condamné par le Conseil de 
discipline pour manquement à un service commandé lorsqu'il 
est constant qu'il avait évé spécialement dispensé de ce service 
par le chef de corps. Le droit, exclusivement réservé au con-
seil de recensement, d'accorder des dispenses temporaires, ne 
met pas obstacle au pouvoir qui appartient aux chefs de corps 
d'accorder, après les ordres de service, des dispenses acciden-
telles. (Loi du 22 mars 1831, art. 29, 00, 78, 83.) 

Nota. — La Gourde cassation avait déjà consacré cette doc 
trine par un arrêt du 6 juillet 1833,11 y avait même cela de 
particulier dans l'espèce de ce dernier arrêt, que la dispense 
accidentelle de service avait été accordée, non par le chef de 
corps, mais seulement par le supérieur hiérarchique. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Legagneur, et sur 
leg conclusions conformes de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'une décision du Conseil de discipline de Lille. 

DÉFRICHEMENT. — AUTORISATION. 

Lorsque les arbres d'un terrain originairement boisé ont 
été abattus ; que ce terrain, sans être défriché, est resté pen-
dant quelques années vain et vague; qu'ensuite, une planta-

tion ou un semés a eu lieu, le propriétaire ne peut pas, si les 

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 20 mai. 

REMÈDE SECRET. — EAU SNELLIEUC. 

Déjà deux fois la justice a été appelée à se prononcer 

sur le caractère légal d'une préparation vendue depuis 

plusieurs années avec quelque succès sous le non à'Elixir 

ou d' Eau Snellieuc. Disons de suite que ce nom assez bi-

zarre est composé des lettres du nom de son inventeur, 

pris en sens inverse. On voit que cet inventeur s'appelle 

Cueillens. 

Une première fois il a été condamné à 100 francs d'a-

mende, parce quel'élixir qu'il offrait au public avait tous 

les caractères d'un remède secret. Voici, en effet, en quels 

termes il prescrivait les vertus de son cosmétique : 

« Cet Elixir a reçu la sanction populaire, plusieurs centai 
nés de personnes en ayant fait usage avec un plein succès. 

(Extrait du Bapport de l'Académie de l'Industrie, lu et 
adopté en séance, le 29 décembre 1 842.) 

« Ce précieux élixir oriental, dont la recette est incompara-
ble, avait appartenu au grand kalifat Meniamer, chimiste de 
Mir, est d'un parfum suave, rend la peau lisse et belle; il en 
fait disparaître les rides, les boutons et les rousseurs. Il con-
tribue puissamment, par son usage extérieur, à donner du ton 
à la peau, et lui rend, suivant l'âge, sa fraîcheur naturelle. 
Purificateur incontestable, il guérit les dartres farineuses et 
les démangeaisons ; il enlève la mauvaise odeur de la bouche 
et du nez ; il fortifie la vue affaiblie par l'âge ou le travail ; il 
donne de la force aux paupièi\s faibles; combat la fistule la-
crymale. Tonique généreux, il facilite la digestion. Soit qu'on 
en prenne une demi-cuillerée dans un verre de vin blanc, soit 
qu'on en fasse du gloria dans une demi-tasse de café, il com-
munique une chaleur douce à l'estomac, et rend moins lour-
des les diverses sécrétions des organes abdominaux, fait ces-
ser les maux de tête et cicatrise les coupures. 

» Inporté de l'Afrique en France, cet élixir, composé de 
plantes essentiellement salutaires, a pris à bon droit, depuis 
longtemps, place parmi les cosmétiques les plus recherchés 
de ia capitale, et il est peu de familles riches ou pauvres qui 
n'aient été à même d'apprécier ses merveilleuses vertus. » 

11 soumit cette condamnation du Tribunal à l'apprécia-

tion de la Cour, qui, par arrêt du 22 décembre 1843 (voy. 

Gazette des Tribunaux du 23), persiste à reconnaître au 

cosmétique de Cueillens les caractères d'un remède se-

cret, tant à cause du nom d'elixir qu'il portait qu'à cau-

se des maladies qu'il avait, disait Cueillens, la vertu de 

guérir. 

Cueillens ôta de ses prospectus le nom d'elixir et ne 

vendit plus que de l'Eau Snellieuc. Quelques années s'é-

coulèrent sans nouvelles poursuites, et il devait se croire 

parfaitement tranquille, lorsqu'une saisie pratiquée chez 

un épicier de Moutrouge vint lui apprendre que le corps 

pharmaco-médical était inquiet de la concurrence qu'on 

lui faisait. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, il a été con-

damné à 25 fr. d'amende. Ce jugement a été déféré à la 

Cour, et l'affaire est venue à l'audience de ce jour, au 

rapport de M. le conseiller Perrot de Chezelles aîné. 

M. le président : Cueillens, approchez. 

Cueillens, vivement et se plaçant devant la Cour à la 

position du soldat sans armes, répond d'une voix ferme : 

présent. 

M. le président : Vous savez de quoi vous êtes prévenu, 

qu'avez-vous à dire ? 

Cueillens : J'ai beaucoup à dire. Quand on m'a eu con-

damné pour mon elixir, j'ai changé le titre et j'ait dit que 

je ne vendais plus que de l'eau. On ne m'a pas laissé tran-

quille, et cependant je ne fais de mal à personne, au con-

traire; je fais du bien à Paris ; je suis le bienfaiteur de la 

France entière, à qui j'enlève ses douleurs. Mon honora-

ble défenseur vous dira les mérites de mon Eau. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 20 mai. 

DÉTENTION ET SÉQUESTRATION ILLÉGALES D'UN DÉBITEUR PAR 

SON CRÉANCIER. — VIOLENCES. —- EXTORSION DE SIGNATU-

RES. — QUATRE ACCUSÉS. 

Jusqu'ici les créanciers s'étaient bornés à faire con-

damner leurs débiteurs par les Tribunaux, et ils atten-

daient que la justice eût prononcé pour agir contre la li-

berté de leur personne. Au mois de novembre dernier, 

l'accusé Bitter, qui n'avait pas alors l'excuse tirée de la 

suspension de la contrainte par corps, résolut de s'empa-

rer du sieur Ballerich, son débiteur : il l'enleva, en effet, 

en plein jour, à la porte d'un ministère, avec une audace 

qui défierait la croyance la plus robuste si les débats qui 

ont eu lieu aujourd'hui n'étaient là pour attester la vérité 

des faits. 

On comprend qu'il n'a pas pu agir seul dans cette cir-

constance; il avaittrois complices qui sont aujourd'hui as-

sis avec lui sur le banc des assises. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Pinard. 

Les quatre accusés sont : 

1" Jacob Bitter, âgé de trente ans, ébéniste, né en Al-

lemagne, demeurant à Paris, rueSt-Nicolas-St-Antoine, 24 

(M" Lachaud, défenseur) ; 2° Joseph-Auguste Maertens, 

âgé de 24 ans, ébéniste, né en Belgique, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Nicolas-St-Antoine, 24 (M* Charmensat, dé-

fenseur) ; 3° François-Antoine Stiegler, âgé de 19 ans, 

ébéniste, né à Strasbourg (Bas-Bhin), demeurant à Paris, 

rue Traversière-Saint-Antoine, 38( M' Prin, défenseur) ; 

4° Jean-Baptiste Trocmée, âgé de 50 ans, voiturier, né à 

Cergicourt (Aisne), demeurant à Paris, rue de Charonne, 

181 (M" Demonnecore, défenseur). 

Voici les faits de cette affaire, tels qu'ils sont racontés 
par l'acte d'accusation : < 

En février 1846, le sieur Ballerich, employé au ministère de la 

guerre, acheta d'un nommé Bitter, tapissier, rue St-Nicolas-
St-Antoine, des meubles pour une somme de 6 à 700 fr., et 

celui-ci consentit à être réglé en billets de 100 fr. payables 
de trois en trois mois. Dès le mois de novembre suivant Bitter 
tomba en faillitte ; Ballerich avait déjà satisfait à deux échéan-
ces ; pour les autres billets à payer, il ne devait plus avoir 

affaire à Bitter, mais au syndic de la faillitte ou au tiers-
porteur à qui Bitter avait passé les billets. Des oppositions en 
effet furent mises sur ses appointemens au nom des créanciers 
de Bitter. Ce dernier, cependant, après avoir subi une con-

damnation à six jours de prison, pour banqueroute simple, 
réussit, grâce à des sacrifices pécuniaires d'un de ses oncles, 
a obtenir un concordat de ses créanciers. Ballerich, qui n'a-

vait plus entendu parler de lui depuis la faillitte, et qui avait, 
il faut le dire, laissé ses engagemens en souffrance, se vit tout 
a coup en butte aux exigeantes, aux menaces et aux violences 
de cet accusé. 

^ Au mois de septembre dernier, celui-ci fit une scène dans 
l'hôtel même du ministère, l'apostrophant des noms de ca-
naille, d'escroc, de voleur, et disant qu'il lui tordrait le cou 

la première fois qu'il le rencontrerait ; il causa dans l'hôtel 
un el scandale que le concierge se vit obligé de le mettre 
dehors. 

Mais cette scène n'était que le prélude d'une autre.bien au-
trement grave et dans le détails de laquelle il faut entrer à 
présent. Le 9 novembre, Bitter se présente à l'hôtel du minis-
tère de la guerre, vers dix heures du matin ; il est accompa-
gne de deux de ses ouvriers, les sieurs Maertens et Stiegler 
et s'est muni d'une voiture appelée tapissière, louée chez La-
barbe, et conduite par le nommé Tremée. 11 fait arrêter la 
voiture près des bureaux du ministère, et recommande au co-

cher de se tenir prêt à ouvrir la portière au premier signal ■ 
il va se poster ensuite avec ses deux acolytes devant la "porté 
d entrée, attendant l'arrivée de Ballerich. Bientôt après parut 

Ballerich, qui se rendait à son bureau, liitter lui barrant le 
passage ne lui dit que ces mots : vous allez me suivre ; et lui 
mettant la main au collet, il appela à lui Maertens et Stiegler ; 
Ballerich veut résister, mais on le terrasse et on l'entraîné 
vers la tapissière dont Troemée a ouvert la portière, et ua le 
jette comme un sac de blé, a dit un témoin, ou suivant un au-
tre comme un animal qu'on conduit à l'abattoir. Tombé sur la 
banquette, il veut s'y cramponner d'une main pour se relever, 
mais il en est empêché par un violent coup de poing que lui 

partit avec la tapissière 

Dans cette chambre se trouvait préparée à 1' 
plume, de l'encre, du papier et du timbre à billets?

0
*
 uae 

buta par dire à Ballerich, du ton le plus sinistre ■ t er dc-
à ta famille une lettre dans laquelle tu lui dires de
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l'instant même 500 fr.; que ta vie en dépend. Cette C °-mpter » 

était accompagnée de menaces de mort, de démonst
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gestes peu rassurants. C'était Maertens qui devait n e< 

lettre, mais Ballerich se refusa obstinément à l'écrire^
16
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crainte de causer de trop vives alarmes à sa jeune fê 
dix-sept ans, ainsi qu'à ses parens. me ds 

Désespérant de vaincre sa résistance, Bitter exigea I 

Ballerich qu'il lui souscrivit un billet à ordre de 500 f S ^ 
payable à présentation, et ce dernier s'y décida, dans 1 * 
de recouvrer ainsi sa liberté. — Cependant Buter réflécl
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doute que tout ce qu'il faisait n'était pas fort licite et" ̂  
pourrait lui en mésarriver, il crut donc aller au devant r?" ' 
poursuite, en prévenant lui-même M. Dussardlecommi UDe 

de police du quartier. N'ayant point rencontré ce magistrat'l 
s'adressa à son sécretaire à qui il se contenta de dire d'un ' 
souriant, et sans entrer dans aucun détail :« Je -viens d'enle'" 
un drôle, une canaille qui me doit de l'argent; il est gard''' 
vue dans ma chambre, et il n'en sortira point que je ne sois pavé ! 
Le secrétaire de M. Dussard fit sentir à Bitter tout ce qu ava î 
de repréhensible et de compromettant pour lui un pareil acti 
et lui enjoignit de retourner au plutût à son domicile et dé 
mettre son captif en liberté. 

M. le commissaire de police, qu'on avait envoyé prévenir 
par un inspecteur, fit à Bitter les mêmes injonctions nuii 
celui-ci n'en tint aucun compte, car au lieu de retourner 
chez lui, il se rendit chez un sieur Giraud, marchand devin-
sur le quai de la Bapée, détenteur d'un des billets originaire-
ment souscri ts par Ballerich, et lui dit : « Je viens vous cher-
cher, vous allez être payé ds Ballerich et moi aussi; nous ve-

nons de l'enlever à l'aide d'une tapissière, et je le tiens enfer-
mé dans une chambre. » Le sieur Giraud lui ayant adressé 
quelques observations : « Je suis en règle, reprit Bitter; j'ai 
fait ma déclaration au commissaire de police. » Une heure 

après, Giraud était chez Bitter, il trouva Ballerich pale, exté-
nué, portant au cou des traces visibles d'égratignures, sache-
mise en lambeaux, sa cravatte arrachée, son chapeau dé-
foncé. 

A la vue de ce jeune homme, dont tout l'extérieur annon-
çait qu'il avait soutenu une lutte désespérée, au récit que lui 
fit Ballerich des circonstances de son arrestation, des mauvais 
traitemens qu'il avait subis, des exactions dont il avait été 
l'objet, l'iudignation de Giraud éclata contre Biner : « Bri-
gand ! lui dit-il, vous auriez mérité que je vous envoyasse au 
bagne. » Giraud faisait allusion à la faillite de Bitter, dont le 
caractère frauduleux s'est révélé au cours de cette instruction 
même. 

Bitter n'osa pas résister aux injonctions de Giraud de ren-
dre Ballerich à la liberté, et le malheureux jeune homme dut 

à cette généreuse intervention sa délivrance, mais il ne I ob-
tint de son impitoyable geôlier qu'à la condition de lui sous-
crire, indépendamment du billet de 500 fr. dont Bitter eUit 
déjà nanti une reconnaissance de la dette, avec engagement 
de payer 30 fr. par moisjusqu'à larfaite libération, condition 

à laquelle le prisonnier fut encore obligé de se soumettre. 
11 était deux heures et demie; il s'en était écoule presœ 

cinq deouis l'arrestation. Le premier usage que fit Bal ericn 
de sa liberté fut, malgré l'état d'épuisement dans lequel use 

trouvait, d'aller porter plainte au commissaire de P»! 106-, 
devoir rempli, il avait hâte de se retrouver au ninieii 
siens pour les rassurer, et aussi pour en recevoir les so 

qui lui étaient si nécessaires. . j
attS 

11 arriva à son domicile, à Grenelle, vers six lieures, «■^ 

un état si lamentable qua sa jeune femme et sa belle na 

furent effrayées!; i 1 fut obligé de se mettre au tit qun ë 
pendant dix jours. Le docteur Aludame,qm lut appe v
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de lui dès le soir même, constata des traces de deenu u ^ 
de contusions violentes, et la langue injectée témoigna i s 
malade avait dù cracher du sang. Le médecin en conçu» 

Ballerich avait dù être soumis à de fort graves sévices- ^ 
Un crime pareil, commis avec une si granaei« ^ 

pouvait demeurer impuni. Une instruction tut req[ t 

Bitter et ses complices ne furent mis en état dams ,
{ 

le 25 novembre, et dans l'intervalle Bitter eut 'B r 

faire disparaître et le billet à ordre et la reconi 

Dans 
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ces interrogatoires, cet accusé
 deme
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exercées sur Ballerich, la tentative d'extorsionI O
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i 'aide de laquelle il voulait rançonner la tami ne,
 irs
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du billet à ordre; il n'avoue que l'enlèvementJBU» se^ ̂  
'il ne 

il isoutint qu 
tion; et quant à la reconnaissance, qu 
qu'elle a été faite en présence de Giraud, u 0"""

inte
-
B

i m? 
' et sans contra.^ ̂  lui a été consentie volontairement, 

par Ballerich. 11 invoque en même temps, ^ 
sinon de se justifier, au moins de faire excuser ^ ^

mJOt 
conduite, sa qualité de créancier de Balleriu ^ y

 ïr
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dépassant le montant de cette reconnaissance. ^
 uï>n

; 
qu'il n'en aurait pas moins commis un çrune, n .

 sUSS
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se faire justice à soi-même, surtout a 1 aiaeu ^^ti*' 
odieux que ceux employés par Bitter, nia - ,
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j
c
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prouvé qu'il n'était pas môme créancier de P
 unt)S

om^ 
moment de l'attentat, ou qu'il ne l'était que pou

 ila 
de beaucoup inférieure à 500 fr. Lui-même^. i
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sait-il pas lorsqu'à la date du 12 *^^ffut*>f£. 
pait d'opposition, entre les munis de A-
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 une.*» 

ces, les'aWointemens de »f^^^U * 
me de290fr.? Les anlécédens de B' ller =' "

 ce
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favorables; il n'a dù qu'à ^cessive bienveillance ̂ , ,1 

cierset aux sacrifices pécuniaires de^son o
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asé'e £ 

teste le syndic même de la faillite, de »,?™
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suivi comme ' anqueroutier frauduleu*\/;
i
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l'h2» 
crétaire du commissaire de police, pour»
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 d 

;
 et voici le por r ,s de s, s ouvriers; et voici .e V̂ ^f^ d

î!£# 
témoin Giraud : « Bitter est un miserabl^. ^ 

■ ,t couvre les plus souriant 
pousser la fureur jusqu'à lassassu^ o , ^

e
 . 

poussé l'indélicatesse envers ses crean j» , 
querie et au vol. » Le même témoin

 me
, ditAjrf 

manière bien différente: «Ce jeuuei ^ ̂  ̂
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d'une manière bien différente: " Çe
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quelques dettes et s^s pa.eme.is n étai««^ ^
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■couendant io le suppose animé de senu
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ngen*^* 'cependant j 
je n'ai point 

îppose 
hésité) à prendre avec rddesco^ésdeCi^j^ 

m'a proposes. A ■'«g»™»" ̂ "grande aux
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trois pris une part plMoa^™^»; constitués m 
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volontaires 

'arrestation 
et Troemee 

" ,eenî"5" iUé
Cnnais^ 

propoi sa"** 

nés, et se sont ainsi 

de cet homme. » 
Eu 08 qui touche 1 

trois, Maertens, Stiegler °> »-.-T„
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à i 
tant èn tapissière avec Butor, le but qu 

nier. Maertens avoue que 
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res Laborde, son maître, est le proche 

iMoUeor
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dlier et celui que Bitter emploie d;habitude 
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e
 ce de ,'' Tous les trois veulent se couvrir, en di 

>J lïer
P
 leur don 

f lui croyaient 

nait l'assurance qu'il était en règle, 
le droit d'agir ainsi qu'il le faisait; 

'Justification n'est pas admissible et ne s'ac-

i»°ye t kvec les violences exercées sur le prison-

*î* PaS "umentpar Maertens avec la vitesso imprimée à la 
1 uéci'l!ero ^^...inns „rises cour étouffer les cris du 'P* ,pr

D
récàutions prises pour etoum 

£f«. el itnber aux regard des passans. 
'iiifelle , «éauestration, Maertens et Sue 
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 même été chargés seuls de la garde du pri-

egler y ont pris 
és par Bitter di 

chambre où celui-ci tenait Ballerich en 

même été chargés s( 
W*'' VX A*n l'absence que fit Bitter pour aller prévenir 
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Srede police et ensuite le s. 
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pour aller 
sieur Giraud. 

dans ce fait de séquestration, 

oit éloigné avec la voiture aussitôt que les ravis-
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 indivisible qui les rattache l'un à 

i" df pWtion illégale de Ballerich ayant été le point de 
,tre, ',arI!-ai
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e de la séquestration qui n'était elle-même 

%ZMO utile pour an iver 
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 expliquent et justifient la complicité de 

L*^ de Stiegler et de Troemée, J ' ^TVbêgïer et de Tivemée/dans les faits de tentative 
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fnii de signature et d'extorsion consommée imputa 
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comnie auteur principal 

** s oue les témoins se sont retirés, M. le président 

les accusés qui reproduisent le système d'expli-

^rr0°au'ils ont présenté dans l'instruction. Ainsi, Bitter 
étions q j ^

 men
^
 force

 Ballerich chez lui ; mais il 

""""t auil
 n

'
a
 demandé

 a
 Ballerich que la reconnais-

^l'e d'une date légitime. Il nie l'existence du billet de 

*nC f et prétend que Ballerich a souscrit librement et 

^ntàirement l'obligation payable par mois; il déclare 

■ icun coup n'a été porté à Ballerich, et il va jusqu'à 

'■me c'est lui qui a été maltraité par Ballerich. 
Toemée "avoue' tous les faits qui se sont passés en sa 

vice. Steigler cherche une excuse dans l'autorité 

lit sur lui un 

1 

la 

irçait surlui Bitter, dont il était l'apprenti. 

Maertens soutient n'avoir point frappé Ballerich, et i 

' i :,„,t l'avoir empêché de sortir et avoir assisté à h 

nèneau bout de laquelle la reconnaissance a été signée. 

C'est donc entre les affirmations du plaignant Ballerich 

les dénégations de Bitter que s'est concentré tout l'in-

fU du débat. L'un et l'autre, ils se sont appuyés sur les 

circonstances que l'acte d'accusation fait longuement con-

"j^'l'avocat-général Pinard soutient vivement l'accusa-

tion contre Bitter et Maertens. Il déclare s'en rapporter 

à l'appréciation du jury en ce qui touche Stiegler, et l'a-

bandonne quant à ce dernier accusé. 
M" Lachaud et Charmensat présentent la défense des 

secusés Bitter et Maertens. M" Prin et Demonnecore se 

bornent à de courtes observations dans l'intérêt de leurs 

Après une délibération qui a duré plus d'une heure, le 

jury rapporte un verdict affirmatif en faveur de Bitter et 

lui accorde des circonstances atténuantes. 

Les trois autres accusés sont déclarés non coupables. 

Bitter, par application des art. 400, 401 et 463, du Gode 

pénal, est condamné à deux ans de prison. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté en date du 16 mai, ont été nommés : 

luge de paix du canton de Maintenon, arrondissement de 
Chartres (Eure-et-Loir), M. Perrot, propriétaire ; 

Suppléant du juge de paix de Maintenon, arrondissement 
de Chartres (Eure-et-Loir), M. Dupuis, ancien greffier; 

Juge de paix du canton de Nogent-le-Boi, arrondissement 
deDreux (Eure-et-Loir), M. Ménager, ancien notaire; — De 
Bonneval, arrondissement de Chàteaudun (Eure-et-Loir), M. 
Lemay, ancien suppléant de cette justice de paix ; — Des Mou-

liers-les-Maux-Faits, arrondissement des Sables-d'Olonne (Ven-
dée), M. Surville, avocat ; — D'Issoire, arrondissement de ce 
nom (Puy-de-Dôme), M. Bletterie, ancien notaire ; — De Lan-
noy, arrondissement de Lille (Nord), M. Jules Nœuvéglise, 
propriétaire ; — De Lilliers, arrondissement de Béthune (Pas-
de-Calais), M. Lequien, juge de paix du canton de Bapaume ; 

-BeBapaume, arrondissement d'Arras (Pas-de-Cala-s), M. 
Belhay, juge de paix du canton d'Aubigny ; — D'Aubigny, ar-
rondissement de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. Edouard Can 
<Wer, propriétaire; — De Saint-Pol, arrondissement de ce 
IMra (Pas-de-Calais), M. Edmond Vallée, avocat, en rempla-
cent de M. d'Itnblevalle; — De Montmirail, arrondissement 
J t-iiernay (Marne), M. Grandjean, greffier de cette justice de 

Suppléant du juge de paix du canton de Montmédy, arron-
teement de ce nom (Meuse), M. Jean-Baptiste Basse, avoués 

àè M
 M 'e-Bocage, arrondissement de Fontainebleau (Sei-

e-tt-Marne), M. Dumesnil, ancien maire d'Egreville. 

Par arrêté du même jour, la suspension prononcée 

contre M. Esvan, juge de paix du 2* arrondissement de 

wnt, est levée ; il reprendra immédiatement ses fonc-

tachement de garde mobile à cheval. 

Le cortège, réuni avant sept heures sur la place de la 

Concorde, passera le pont, et prendra le quai d'Orsay à 
la suite de l'Assemblée. 

Le cortège se rangera dans l'ordre que voici : 
Le maire de Paris. 

Les maires d'arrondissement et leurs adjoints. 

Les membres du corps diplomatique. 

Les délégations des vainqueurs de la Bastille, des 

blessés de Février, des décorés de Juillet, etc. 

Les délégués des départemens. 

Les députations de la magistrature, de l'Institut des 
corps savans, etc. 

Les délégués des patrons et ouvriers et ceux des ate-
liers nationaux. 

Les noirs affranchis. 

Les députations polonaises, allemandes, italiennes 
belges. 

Les députations des écoles. 

Le char de l'agriculture stationnera sur la place de la 

Concorde, près du ministère de la marine. 

Derrière le char, entouré des orphéonistes, marcheront 

les cinq cents jeunes filles vêtues de blanc. 

Les chefs-d'œuvre seront rangés d'avance sur les bou-

levards dans l'ordre suivant : 

Les compagnons des devoirs réunis, dans la rue ci-de-

vant Royale. 

A la hauteur de la rue Godot, les boulangers. 

A la hauteur de la rue Caumartin, les doreurs sur bois. 

A la hauteur de la rue N'-St-Augustin, les imprimeurs 

typographes. 

A la hauteur de la rue de la Paix, les tapissiers, passe-

mentiers, fleuristes. 

A la hauteur de la rue Chaussé-d'Antin, la manufacture 

des tabacs. 

A la hauteur de la rue de Choiseul, les imprimeurs li-

thographes. 

A la hauteur de l'Opéra-Comique, les luthiers et fac-

teurs de pianos. 

A la hauteur de la rue de Richelieu, les bourreliers. 

A la hauteur de la rue Vivienne, les imprimeurs en re-

lief sur étoffes. 

A la hauteur de la rue Montmartre, les bazars de 

voyage. 

A la hauteur de la rue Saint-Fiacre, les maréchaux-fer-

rans. 

A la hauteur de la rue du Sentier, les passementiers. 

A la hauteur de la rue Poissonnière, les armures de 

luxe. 

A la hauteur de la rue Hauteville, les orfèvres. 

la hauteur de la rue Mazagran, les porcelaines. 

A la hauteur de la Porte-St-Denis, les menuisiers. 

À la hauteur de la Porte-St-Martin, les bronzes pour 

gaz. 

A la hauteur du théâtre Saint-Martin, les facteurs d'in-

strumens de musique. 

A la hauteur de la rue de Lancry, les zingueurs. 

A la hauteur du Château-d'Eau, les bronzes d'art. 

A la hauteur de la rue du Faubourg-du-Temple, les 

marbriers. 

A la hauteur du Cirque, les forges.» 

A la hauteur de la rue d'Angoulême, les estampeurs. 

A la hauteur de la rue Crussol, les fourniers. 

A la hauteur de la rue Ménilmontant, les tourneurs. 

A la hauteur de la rue Neuve de Bretagne, les meubles 

de Boule. 

A la hauteur de la rue du Pas-de-la-Mule, les 

peints. 

A la hauteur de la place de la Bastille, les ébénistes. 

Nota. Les jeunes filles se réuniront avant sept heures 

dans la cour du ministère de la marine. 

La garde nationale placée dans la rue du Palais, sépa-

rée, il est vrai, par la barrière fermée de l'attroupement 

qui conduisait le captif est restée calme spectatrice de ce 

douloureux conflit et pas un homme ne s'est-avancé pour 

faire relâcher M. Tabouret. 
Le public est ému de ces scènes, préludés de plus grands 

malheurs. 

Espérons que le comité de l'hôtel de ville de Lyon cé-

dera enfin devant l'unanimité des bons citoyens qui de-

mandent l'ordre, la paix, et ont en exécration ces luttes, 

ces voies de fait, ces violences qui s'adressent d'abord à 

la personne des magistrats. 

Le rappel bat. Toute la garde nationale est sous les 

armes. 

— HACTE-YIENNE (Limoges). — Le règne de la terreur 

vient de finir à Limoges. Les troupes que réclamait si im-

périeusement la justice sont enfin arrivées. Plus de trois 

mille hommes d'infanterie occupent en ce moment notre 

ville, et l'on attend aujourd'hui plusieurs batteries d'ar-

tillerie. La tranquillité publique ne sera plus entre les 

mains de quelques factieux; et la loi, méconnue et violée, 

pourra se faire respecter désormais. 

— CHER (Bourges), 17 mai. — Samedi 13, un gendar-

me de Baugy, envoyé par le citoyen Mathé, maire de Né-

rondes, est venu annoncer au "commissariat qu'on crai-

gnait des troubles à Nérondes pour la paie des ouvriers 

terrassiers du chemin de fer. Le citoyen Fulbert Martin, 

commissaire par intérim, ne pouvant quitter la préfectu-

re, délégua le citoyen Viguier pour se rendre sur les lieux; 

il ne pouvait choisir un plus digne, car le citoyen Viguier 

est à la fois homme de fermeté et de conciliation. 

Cinquante hommes du 10' régiment de chasseurs, com-

mandés par un capitaine et un lieutenant, étaient venus 

de Nevers, ainsi que la garde nationale et ies brigades de 

gendarmerie de Nérondes, La Guerche et Blet; le citoyen 

Viguier avait jugé utile d'appeler aussi celle de Baugy. 

Les ouvriers au nombre d'environ 800 se sont rassem-

blés et la paie a commencé vers 11 heures. A une heure 

des cris se sont fait entendre et il y a eu un tumulte ex-

trême. Des ouvriers armés de bûches ont tenté de briser 

les portes, des menaces ont été proférées. Le citoyen Vi-

guier, accompagné du citoyen Gouault, juge-de-paix de 

Bauhy, s'est alors présenté au milieu de la foule agitée. Le 

citoyen Viguier a désarmé plusieurs mutins, et joignant 

les représentations les plus conciliantes à l'énergie de l'ac-

tion, il est parvenu à calmer l'irritation et à faire cesser 

le désordre. Il a été très bien secondé par le citoyen Ma-

thé, maire, et par le citoyen Gouault. 

Il s'agissait pour les ouvriers d'une augmentation de sa-

laire fondée sur ce qu'en réalité leur travail ne leur don-

nait pas de quoi vivre. L'entrepreneur l'a lui-même re-

connu, et a chargé le citoyen Guérin, ingénieur, de pro-

poser 2 fr. 50 par jour; ce qui a été accepté et l'ordre a été 

rétabli. Dès le lendemain même une partie des ouvriers 

avaient repris leurs travaux et le reste devait les repren-

dre ensuite. 

On doit aussi les plus grands éloges au détachement 

de chasseurs et à ses braves officiers, à la garde nationalo 

de Nérondes ainsi qu'aux brigades de gendarmerie de Né-

rondes, La Guerçhe, Blet et Baugy, qui ont fait preuve 

de la plus grande modération et dont la conduite a été 

aussi ferme que prudente. 

Le citoyen Viguier a été ce qu'il est toujours, ami de 

l'ordre, ami du'peuple. 
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SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 20 mai. — Le conseil de 

discipline du 3" bataillon de notre garde nationale a con-

damné hier à quarante-huit heures de prison un caporal 

du poste de Grammont, qui avait commis une grave in-

fraction aux devoirs du service, en livrant les mots d'or-

dre et de ralliement au chef d'une patrouille de gardes na-

tionaux de Sotteville, qui était venue se faire reconnaître 

sans être munie des conditions militaires usitées et obli-

gatoires. 
Le caporal a invoqué pour excuse qu'il connaissait per-

sonnellement le chef de cette patrouille, qu'il n'y avait 

rien à en craindre, et qu'il n'en est résulté aucun tort. 

Mais le conseil a considéré qu'un exemple était indispen 

sable pour prévenir le renouvellement de pareils laisser-

aller dans le service. 

—Le 19" bataillon de la garde nationale mobile détachée 

à Rouen vient d'envoyer l'adresse suivante à la garde na 

tionale de Paris : 

Citoyens, 
La journée du 13 mai 1848 comptera parmi vos plus glo-

rieuses. La patrie, un instant compromise par quelques fac 
tieux et sauvée par vos mains, vous doit toute sa reconnais-
sance. Nous, vos enfans, nous vous remercions d'avoir sauvé 

la République. 
A vous donc, garde nationale de Paris, à nos frères de la 

garde mobile, à la troupe de ligne, à toute cette armée enfin 
qui, dans ce jour, s'est montrée digne d'elle et dumandat qui 
lui était confié, à vous tous qui avez bien mérité de la patrie 

merci ! 
Notre seul regret est de ft'avoir pu combattre dans vos rangs 

mais que l'Assemblée nationale soit bien assurée que de loin 
comme de près elle peut compter sur notre dévouement. Mou-
rir pour la République est le seul vœu que nous formons 

Vive la République ! 
Salut et fraternité. 

Le 19"e bataillon de la garde mobile. 
(Suivent les signatures.) 

— RHÔNE (Lyon), 18 mai. — Depuis deux jours, des 

individus avaient été arrêtés pour avoir mis le feu à des 

métiers trouvés sur la route de Bresse et appartenant à 

M. Bonnet, riche propriétaire de Lyon. 
Les clubs de la Croix-Rousse, auxquels ces individus 

étaient affiliés, avaient annoncé hautement l'intention de 

les délivrer, si on n'obtempérait à leur désir. 

Cette nuit, à deux heures du matin, trois cents hom-

mes environ sont venus devant la prison de Roanne et 

le long de la rue de Doyenné, où habite M. Tabouret, 

premier substitut du Parquet. Ils l'ont enjoint de faire 

mettre sur-le-champ les inculpés eu liberté. Ce magis-

trat s'y est refusé en faisant entendre des paroles pleines 

de calme et d'énergie. Ls l'ont alors emmené à la Croix-

Rousse, puis ils l'ont renvoyé sur la promesse que vers 

les sept heures leurs vœux seraient accomplis. 
M Tbbouret est revenu pour leur annoncer qu il ne dé-

pendait pas de lui de statuer sur une question aussi grave, 

oue la justice était saisie et qu'elle procéderait avec une 

scrupuleuse équité. Ils l'ont de nouveau misse en liberté. 

Mais sur les onze heures du matin, au milieu d tin ras-

blement considérable formé autour de la geôle, des 
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tendre, M. Tabouret a encore paru pour rappeler le calme 
et l'ordre. Aussitôt on s'est emparé de sa personne, on t a 

pris au collet et conduit comme un vil criminel a la Croix-

Rousse. 

— M. RufBn, greffier en chef du Tribunal de commerce 

delà Seine, est mort hier à la suite d'une maladie de 

quelques jours. 

— Six jeunes gens ayant fait partie de la 7* compagnie 

du 9* bataillon de la garde mobile, Louis Butaud, Victor 

Villard, Henri Sergent, Auguste Sergent, Louis Lcdoux, 

Pierre Marguerin et François Séhilz, étaient traduits au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel (7* chambre), 

présidé par M. Jourdain, sous la prévention de coups et 

blessures volontaires, menaces et coups à un comman-

dant de la force publique et de provocation au désordre. 

Parmi ces jeunes gens, quatre, Rutaud, Villard, Henri 

Sergent et Ledoux, ont déjà subi des condamnations ju-

diciaires ; Marguerin a changé huit fois de compagnie 

pour insubordination; tous ont été rayés des contrôles de 

la 'garde mobile pour les faits qui les amènent aujourd'hui 

devant la justice ; Schilz, qui n'a pu être arrêté, fait dé-

faut. 

Un lieutenant delà garde nationale, M. Villain, raconte 

ainsi les faits dont il a été témoin. 

Dans la nuit du 16 au 17 mars, dit-il, je commandais 

le poste de l'une des portes de l'Ecole-Militaire. Entre 

minuit et une heure, on vint me prévenir que des désor-

dres avaient lieu dans une chambrée occupée par la 7* 

compagnie du 9* bataillon de la garde mobile. Je m'y 

transportai aussitôt, accompagné de mon sergent, M. 

Drouet. J'eus quelque peine d'abord à me rendre compte 

de ce qui se passait, la lumière de la chambrée était é-

teinte. J'entendais des voix énergiques provoquer au dé-

sordre, mais un bien plus grand nombre cherchait à les 

apaiser. 

M. le président '. Qui était venu à votre poste vous pré-

venir du désordre ? 

M. Villain : Des jeunes gens même de la 7* compa-

gnie qui se plaignaient des violences de six ou sept de 

leurs camarades. 

Quand je me présentai à la porte de la chambrée pour 

engager les perturbateurs à se calmer, je fis connaître ma 

qualité; ils me répondirent que la garde nationale séden-

taire n'avait pas d'autorité sur la mobile, et comme j'in-

sistai, ils brisèrent des planches et des bouteilles dont ils 

■'armèrent; l'un d'eux, c'est Marguerin, vint sur moi, 

armé d'une planche qu'il voulut briser sur ma tête; mais 

le coup fut détourné fort heureusement par mon sergent. 

Ces sept jeunes gens étaient dans une grande exaspé-

ration; ils menaçaient tous ceux de leurs camarades qui 

ne voulaient pas se mettre avec eux, c'est à dire qui ne 

voulaient pas répandre le désordre dans toute l'Ecole mi-

litaire. Nous n'avons besoin de personne pour notre po-

lice, me dirent-ils aussi, et ceux qui ne sont pas contens 

peuvent s'en aller. Je m'en allai, en effet, mais pour re-

venir bientôt accompagné de quinze hommes de mon 

poste. Aidé de tous les gardes mobiles qui n'avaient cessé 

de protester contre la conduite de leurs camarades, je 

pus les arrêter et les faire conduire en prison. 

Le sergent Drouet a confirmé de tous points la déposi-

tion précédente. Plusieurs gardes mobiles appelés comme 

témoins, ont également établi l'exactitude des faits ; l'un 

d'eux a rapporté que, dans la même journée, il avait été" 

victime des violences de Marguerin, qu'il avait rencontré 

à la barrière. 

Les prévenus ont nié les faits ; mais, en présence des 

antecédens de la plupart d'entre eux et des déclarations si 

formelles des témoins, le Tribunal, conformément aux 

conclusions de M. Haquin, substitut du procureur delà 

République, a condamné Marguerin et Ledoux à six mois, 

et les quatre autres, dont Schilz par défaut, à trois mois 

de prison. 

— La femme Chéron, employée dans les ateliers na-

tionaux, comparaît aujourd'hui devant la 8 e chambre 

comme prévenue de deux vols au préjudice de ses compa-

gnes. 
Une jeune brigadière vient déclarer que la prévenue lui 

a soustrait une pièce de vingt sous qui a été retrouvée sur 

elle alors qu'on la fouillait pour la surprendre en flagrant 

délit. 
Une autre ouvrière, plus "que septuagénaire, inculpe 

aussi la femme Chéron de lui avoir volé un parapluie tout 

neuf qu'elle avait mis en sûreté dans l'atelier commun, et 

à la place duquel le témoin n'en a plus retrouvé qu'un 

tout à fait hors de service. • 

Malgré les vives dénégations de la prévenue, le Tribu-

nal la condamne à deux mois de prison. 

— Un ancien sous-officier de l'armée, du nom de Cha-

velle, était traduit devant la police correctionnelle (sixième 

chambre) sous l'inculpation de vol, commis aux Tuileries 

à la suite des événemens de février. 
M. le président ■■ On a saisi chez vous un coupon de 

velours, un riche mantelet, une épée et divers autres ob-

jets. D'où cela provenait-il ? 

Le prévenu ■ Ce que vous appelez un coupon était un 

simple morceau de velours sans valeur, et que javais pris 

pour me faire une ceinture afin <Je soutenir le fourreau de 

mon sabre. Quant au mantelet, je l'ai arraché des mains 

de quelques hommes qui allaient le brûler dans la rue de 

Rivoli. Je leur ai dit : Pourquoi brûler cela? Brûler des 

objets ou les voler, c'est la même chose. 

M. h président : Alors il ne fallait pas le voler, vous, 

il fallait le rendre.., Etl'épée, d'où provenait-elle? 

Le prévenu : Je vais vous conter cela... Nous venions 

de prendre les Tuileries et de démolir le trône. Moi et 

deux camarades, nous nous étions emparés des trois dra-

peaux qui surmontaient le trône, et nous nous étions ren-

dus à la Chambre des députés. Qpand nous arrivâmes, le 

citoyen Ledru-Rollin était à la tribune en train de pro-

clamer la République. Alors je dis : la besogne est faite 

ici, allons faire la nôtre, et je me dirige vers l'Hôtel-de-

Ville pour nommer un Gouvernement provisoire. C'est en 

sortant de l'Hôtel-de-Ville qu'un citoyen qui était à la 

porte me dit : Si vous vous en allez, donnez-moi votre fusil 

pour faire faction ici. Je lui répondis : Je veux bien, mais 

alors donnez-moi l'épée que vous avez. 11 me la donna. 

Depuis je n'ai jamais pu retrouver ce citoyen pour lui 

rendre son épée et reprendre mon fusil. 

M. le président : Tout cela est bien invraisemblable. 

Mais le coupon de velours et le mantelet, il fallait les 

rendre ? 

Le prévenu : Je les gardais comme souvenir et tro-

phée de la République !... Je ne suis pas un voleur; j'ai 

servi quatorze ans, j'étais sous-officier, et jamais je n'ai 

encouru une punition. 

M. Fluchaire Didier, avocat delà République, soutient 

la prévention, tout en pensant que les bons antécédens 

du prévenu doivent lui mériter l'indulgence du Tribunal. 

Le Tribunal condamne Chavelle à quinze jours d'em-

prisonnement. 

— Le sieur Doré, limonadier, boulevart du Temple, 

est traduit devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la prévention d'avoir ouvert un théâtre dans son éta-

blissement sans en avoir obtenu l'autorisation préala-

ble. 

Il fait observer tout d'abord qu'il ne s'agit pas d'un 

théâtre qu'il n'a jamais songé à ouvrir. Il a seulement réu-

ni quelques chanteurs et une demi-douzaine d'aveugles 

qui jouent du violon pour la récréation de ses consom-

mateurs ; car il n'a jamais eu la prétention de s'ériger en 

directeur de spectacle, et a toujours bien entendu rester 

dans ses simples attributions de limonadier. Au surplus, 

tout le monde lui disait qu'à présent il n'y avait plus be-

soin de demander de permission, ce qui ne l'a pas em-

pêché de la solliciter de l'autorité auprès de laquelle il est 

encore en instance. 

M. le substitut Sainte-Beuve soutient la prévention, et 

au défaut des lois de septembre 1835 qui, antérieurement, 

étaient invoquées dans l'espèce, il se fonde sur les dispo-

sitions de l'art. 4 de l'ordonnance des 16-24 août 1790, 

se référant à celles du décret impérial du 8 juin 1806, 

sanctionnées, quant à l'application pénale, par l'art. 470 

du Code pénal. 

Conformément à ces conclusions le tribunal condamne 

le sieur Doré à 5 francs d'amende. 

— Le dragon Daverne, qui comparaît devant le I" Con-

seil de guerre, présidé par M. le colonel Damesme, du 

11' régiment d'infanterie légère, est prévenu de mendi-

cité. 

C'est le lendemain de la révolution de Février que ce 

militaire a été surpris demandant l'aumône. Il s'était pla-

cé dans la rue de Lille, près de l'hôtel du Conseil d'Etat, 

et il accostait les passans d'un air triste et suppliant. Un 

jeune homme venait de lui remettre une pièce de 20 sous, 

quand un capitaine du régiment s'aperçut de son manège, 

lui ordonna de rendre l'argent qu'il avait reçu et le fit 

rentrer au quartier. Tout en fût resté là, et au milieu des 

préoccupations que causait la révolution cette faute eût 

été .oubliée; mais le dragon Daverne, en arrivant à Com--

piègne avec le régiment, qui avait reçu l'ordre de s'y ren-

dre, renouvela de plus belle ses actes de mendicité, et 

cette fois il employa la menace pour se faire donner de 

l'argent par les soeurs au couvent des Dames-Saint-Jo-

seph. 

Le Conseil, après avoir entendu le rapport de M. le 

commandant Courtois-d'Hurbal, a condamné Daverne à 

six mois d'emprisonnement. 

— Hier, vers quatre heures du soir, un cabriolet de ré-

gie traversant au grand trot la rue du Bac, a renversé un 

jeune garde mobile, et, lui passant sur la jambe droite, 

lui a écrasé complètement le talon. Ce malheureux a été 

aussitôt transporté chez un pharmacien du voisinage, qui 

lui a posé un premier appareil. Quelques instans après, il 

a été porté, à sa caserne, rue de Babylone. Le cocher a été 

arrêté. 

—■ Aujourd'hui, en vertu d'un ordre du parquet, un 

commissaire de police des délégations judiciaires s'est 

transporté rue Coquitlère, au domicile de M. Thoré, pour 

procéder à son arrestation. Mais M. Thoré, informé à ce 

qu'il paraît des poursuites dont il allait être l'objet, avait 

disparu de son domicile. 

— On se rappelle que le 24 février dernier, à la suite 

des événemens qui s'étaient passés à la Chambre des dé-

putés, un sieur Matran, ouvrier, reçut en dépôt, des mains 

du duc de Nemours, alors sur le point de prendre la fuite, 

une montre d'un grand prix, portant ses armes et son 

chiffre, et plusieurs autres bijoux également très précieux. 

Aujourd'hui la préfecture de jolice, qui était en posses-

sion de ces objets, a informé M. le lieutenant-colonel Bo-

rel de Brétizel, ex-secrétaire des commandemens de la 

reine, qu'ell* les tenait à sa disposition. En conséquence 

cette restitution lui a été faite, comme f ndé des pouvoirs 

généraux du duc de Nemours, ainsi qu'il résulte d'une 

procuration notariée. 

M. Borel de Brétizel se propose de solliciter également 

auprès de l'autorité compétente la remise des divers ob-

jets mobiliers, de luxe ou de toilette appartenant aux 

membres de l'ex-famille royale, et qui, après avoir été 

soustraits aux Tuileries dans les journées des 24 et 25 fé-
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vrier dernier, ont été retrouvés et placés sous la main de 

la justice, grâce à l'activité de l'administration. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE ( Madrid ), 14 mai. — Antonio Diola, tam-

bour-major du régiment d'Espagne, condamné à mort 

par jugement du conseil de guerre, comme l'un des chefs 

de la révolte du 15 mars, a été m s hier soir en chapelle, 

et après avoir reçu ce matin les saeremeiss de la Péni-

tence et de l'Eucharistie, il a été passé par les armes. Ce 

malheureux n'avait que vingt-six ans, ta femme était ac-

couchée d'une filie le mois dernier. 

— ETATS-UNIS (New-York), 2 mai. — Le bruit s'est ré-

pandu samedi que Louis-Philippe et sa famille étaient ar-

rivés à New-York sur le paquebot à vapeur l'Amèrica. Le 

journal le Sun 1 aannon .é dans deux numéros successifs 

et a donné comme preuve ces mots écrits par un pareagi r 

sur la bande de ses journaux d'Europe : « Louis-Phibppe 

est à bord sous le nom dc Palterson. » Vérification faite, il 

s'est trouvé que ce personnage n'était autre que le com-

mis voyageur d'une maison de commerce d'Angleterre, 
qui s'appelle Louis-Philippe Palterson. 

—IRLANDE (Dublin) , 17 mai. — Les procès de MM. 

Smith 0 Brien, Meagher et Mittchel,.ont commencé sépa-

rément devant la Cour du banc de la reine à Dublin. La 

foule était immense dans le prétoire, au barreau, dans 
l'enceinte publique et au dehors. 

M. O'Brien a été mis en jugement le premier, lundi 
matin. 

M. Perrin, l'un des conseils de la couronne, a dit que 

M. 0 Brien était cité d'office devant le jury spécial, pour 

avoir, en sa qualité de personne perverse, séditieuse et 

turbulente, prononcé le 15 mars un discours tendant à 

exciter la haine et le mépris contre la reine, en Irlande, 

et à provoquer le peuple à la rébellion. 

L'attorney-général a soutenu l'accusation dans une lon-
gue plaidoirie. 

M Butt, avocat de l'accusé, a présenté la défense, aux 

grands applaudissemens du barreau, des spectateurs pri-

vilégiés, et des dames qui remplissaient les tribunes. 

Les jurés n'ont pu rendre leur verdict à l'unanimité, 

parce qu'il se trouvait parmi eux deux rappelHs'es. On les 

a tenus enfermés sans aucuce espèce d'alimens depuis 

lundi six heures dix minutes du soir jusqu'au lendemain 

mardi à dix heures du matin ; ils ont déclaré l'impossibi-

lité où ils étaient de se mettre d'accord, et la liberté leur 
a été rendue. 

La Cour a annulé les débats, et M. O'Brien reste en li-

berté sous caution, en attendant qu'il soit décidé si ce 

procès sera recommencé à une autre session. 

Le procès de M. Meagher, commencé immédia! ement 

après le mardi matin, a eu le même résultat. A neuf heu-

res du soir, le chef du jury est venu déclarer qu'un des 

jurés refusait obstinément de se ranger à l'avis des 
onze autres. 

M. Mittchel, qui est détenu pour une autre cause, a 

comparu le lendemain mercredi sur l'assignation directe 

qui lui a été donnée, et il est très probable qu'il n'y aura 

pas non plus unanimité parmi les jurés. 

Ainsi resteront indécises ces causes qui depuis six se-

maines agitent la capitale de l'Irlande. L'accusation pour 

laquelle M. Mittchel est arrêté se trouve de la compétence 

d'une commission extraordinaire, et le jury sera peut-être 
différemment composé. 

On annonce positivement que le procès de MM. O'Brien 

et Meagher sera repris à la session prochaine. En atten-

dant, l'allégresse éclaté de toutes parts. Des orateurs 

montent sur des bancs, au milieu des rues et des carre-

fours, et terminent leurs harangues aux cris de « Vive 

Butt ^vive à jamais Butt! vive le'bon juré I >. M. Butt est 

en effet le juré dont la dissidence a rendu, dans l'une et 

l'autre affaire, la condamnation impossible. 

oies autant que moi ! Enfant du 

vous tous aussi, qui que vous 

X.E PEUPLE. 

Jusques à quand profanera-t-on le nom de Peuple en 

en faisant un cri dc menace ou de révolte centre le peuple 

lui-même? Jusques à. quand sera-t-il possible aux pre-

miers venus de mutiler la grande pensée, d'usur, er la 

grande puissance, et de dire : Nous sommes le peuple ? 

Jusques à quand ce qui signifie TOUS pourra-t-i! signifier 

quelques-uns ? ce qui signifie unité pourra-t-il signifier 

division? ce qui signifie fraternité, harmonie, pourra-t-il 
signifier haines et discordes ? 

Et nous-mêmes, par insouciance, par irréflexion, par tra-

dition routinièrede langage, aiderons-nous à ces permanen-

tes équivoques, à ces quotidiennes usurpations? Recueil-

l. rons-nous un héritage venu de la féodalité à la monar-

chie ai solue, et de cel e-ci à la monarchie constitution-

nelle elle-même ? Citoyens de la République moderne, 

c\ st-à-dire de la République de liberté et d'égalité géné-

rales, îj'aurons-nous pas le sentiment intime et profond 

qu'avaient les citoyens des républiques antiques, c'est-à-

dire des républiqi :t s d'iné«ablé et de servitude? !Se couir 

prendrons nous pas, con.me ces anciens qui nous l'ont 

tcinsmis, l'étendue et la majesté dri ce mot : le Peuple ! de 

telle sorte qu'à en entendre les syllabes, il ne puisse plus 

s'éveiller dans aucun esprit aucune autre idée que l'idée 

gran le et sainte de l'universalité des membres de la Na-
tion? 

Le peuple, au gré de ceux qui veulent diviser, susciter 

les unes contre les autres les professions et les lortunes, 

ce sera l'ouvrier opposé à l'entrepreneur: l'artisan, le 

marchand opposés au banquier ; le pauvre opposé au ri-

che ; c'était jadis la roture à côté de la petite noblesse ; 

la petite noblesse à côté de la noblesse princière; que si-

gnifie aujourd'hui tout cela? Les ouvriers sont le peuple : 

oui, oui, sans doute, ils en sont une partie active, une 

partie généreuse et patriotique; mus les industriels et les 

commerçans, mais les artistes el les écrivains, el les poè-

tes, et les magistrats, et les ministres de la religion, mais 

les paysans, et tous les Franc lis, n'est-ce pas le peuple 

aussi? Homme du peup'e : je le suis, et vous tous, qui 
que vous : oyiez, \ous 

peuple : je le suis, et 

soviez ! Ah ! pour hu nble que soit notre profession, no 

tré travail, notre fortune, vous qu'on a cru, nous qu'on 

croyait jadis humifer en nous appelant peuple, ne tom-

bez pas, t e tombons pas aujourd'hui dans l'orgueil ; ne 

prenons pas pour nous seuls ce litre collectif, ce titre glo-

rieux, qui nous appartient a tous, et qui n'appartient qu'à 
nous tous ! 

Le peuple, au gré de ceux qui veulent diviser, énerver 

la force nationale, ce sera une fraction de la population 

civile opposée à l'amie. On les entendra demander au 

nom du peuple l'éloignement de l'armée, menacer au 

nom du peuple si l'armée est rappelée au siège du Gou -

vernement. Au nom du peuple, proscrire l'armée, le sol-

dat, l'officier! Mais de quelque point du territoire, de 

quelque partie de la nation, de quelque famille qu'ils 

soient sortis : eux aussi ne sont-ils pas du peuple ? Ne 

l'ont -ils pas fait voir sur lès champs de bataille? Ne l'onl-

ils pas fait voir en juillet 1830, en février 1848, et il y a 

quatre jours à peine ? Qu'ils mettent leurs mains dans nos 

mains, et leurs fusi s en faisceau avec les nôtres ! Sous la 

République démocratique, l'armée est dans le peuple 

comme le peuple est dans l'armée ; tout soldat est citoyen 

comme tout citoyen est soldat ; armée de terre ou armée 

de mer, qui dit peuple, dit eux aussi bien que nous. 

l e peuple, au gré des agitateurs d'éleelions, ce seront 

les séides de nouveaux prophètes, les séides de tel parti 

ou de tel autre; ils s'appelleront les candidats du peuple, 

les amis du peuple, les défenseurs de la cause du peuple; 

et ils opéreront, dans les villes, dans les villages, par sé-

parations, par irritations, par animosités. Candidat du 

peuple ! c'est celui qui sait qu'il doit être le can iidat de 

tous; ami du peuplé ! c'est celui qui sent dans son cœur 

une affection dévouée pour tous; défenseur de la cause du 

peuple ! c'est celui qui saura défendre la cause de tous; 

car tous c'est le peuple, et le peuple c'est tous. 

Enfin, le peuple, en un jour de faction, c'est tout cons-

pirateur, c'est tout factieux, c'est la poignée de tous hom-

mes égarés qui s'insurrectionnent contre la volonté natio-

nale. Ils seront dix, ils seront cent, ils seront mille con-

tre trente-cinq millions, et ils viendront dire : le peuple 

reprend sa souveraineté, le peuple dissoutl'Assemblée, le 

peuple nomme tel ou tel gouvernement! Les proclama-

tions, les drerets communistes de Babeuf étaient faits au 

nom du peuple. Un seul homme, dans ton cabinet, dé-

crète à l'avance ses lois, ses listes de proscriptions, et il 
les décrète au nom du peuple. 

Mais la France a montré ce que c'est que le peuple, et 

elle le sait. C'était le peuple, en 1789, qui rompait avec le 

passé et qui commentait l'ère nouvelle; c'était le peuple, 

en 1830, qui rompait avec la monarchie do droit divin et 

qui faisait son dernier essai de la monarchie élective; c'é-

tait le peuple, en 1848, qui rompait avec toute monarchie 

et qui proclamait la république moderne, la république 

impérissable; c'était le peuple, il y a quatre jours, qui dé-

fendait son œuvre : le peuple, quand la blouse, la veste, 

l'habit, l'uniforme, se touchent et se pressent aux mêmes 

rar«s- quand tout regard, dans la rue, trouve un regard 

oui lui répond; quand tout élan s'inspire d'un élan sem-

blable; quand tout cri d'excitation ou d'enthousiasme se 

répète' de porte en porte, de place en place, de cité en ci-

té- quan i tout le pays à la fois \it de la môme pensée, du 

même sentiment, de la même vie; quand la volonté fran-

chit i'espaee, et que de Paris aux autres villes, des autres 

villes à Paris, de la ville à la campagne et de la campagne 

à la ville, il y a comme une communication invisible de 

désirs, de paroles et d'actions. Voilà, voilà ce que c'est 

que le peuple : celui-là n'est pas versatile, celui-là n'est 

pas désordonné, celui-là n'est pas factieux; celui-là est 

souverain, et les factions s'évanouissent devant lui. 

Quand nous disons représentans du peuple, c est que 

ceux qui portent ce titre doivent être l'image, la repré-

sentation, c\ st qu'ils doivent avoir dans leur cœur le 

sentiment de cette grande unité qui s'appelle le peuple. 

Quand nous disons révolution populaire, faite par le 

peup'e et pour le peuple : riches ou pauvres, entrepre-

neurs ou ouvriers, armée, marins, clergé, travailleurs, 

qui que nous soyons, c'est que c'est notre révolution à 

tous, faite par tous et faite pour tous. 

Quand nous disons république démocratique, c'est que 

la démocratie n'est autre chose que la force, la puissan-

ce, la souveraineté du pénale, c'est à dire de tous ; c'est 

que nous ne voulons plus de partie du peuple qui gou-

verne ou qui domine le peuple entier ; plus de fraction 

au dessus du tout, n'importe où on le prenne. Républi-

que démocratique, qui répare les injustices et les inéga-

lités du passé, qui donne à ceux qui avaient été oubliés 

jusqu'à ce jour les satisfactions légitimes, qui procède par 

l'union, par l'égalit
 ;
, par la fraternité, et qui travaille 

ainsi activement, sincèrement, à l'aire, non pas le bon-

heur des uns de la misère des autres, ce qui ferait arri-

ver à la misère de touUe monde ; mais à faire du bon-

heur de chacun le bonheur de tous. 

Tel doit être i'esprit île notre constitution à venir, de 

notre administration, de nos paroles, de nos écrits, de nos 

actes de chaque jour. L'homme irrésolu peut se laisser 

dévier du but par les accidens du chemin ; les obstacles, 

les agressions qu'il a à mbir ou dont il triomphe, peuvent 

le décourager ou l'irriter, le pousser vers un excès ou vers 

un autre : le peuple et les représentans du peuple doi-

vent s'élevef au d-ssis de ces faiblesses; quand le but a 

été marqué, quand ce qui est juste et véritablement po-

pulaire a été reconnu, il y faut marcher d'un pas ferme. 

OïUOLAS, 

Professeur à la Faculté de droit. 

Le Nord a débuté à 362 <to „ 

fait 370 au plus haut et S de 

Le Strasbourg a varié de 35«u%
 6
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336 25 à 332 50, el le Lyo^ermé t-
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né de ce cours à 305 et reste à 307 S? à ̂  

On a aussi fait au comptant tln j n ' 

59, du 5 0|0 1842 à 66 

obligations de la ville à i ,080 

Bourse de Partis dis 20 Mal ir348. 

La Bourse était aujourd'hui plus animée qu'hier; les 

rentes n'ont subi que peu de variations, mais les chemins 

ont éprouvé une assez forte hausse surtout ceux qui sont 
libérés. 

C'est au projet de décret sur les chemins de fer que 

l'on attribue toujours cette hausse ; les dilférens avanta 

ges ou désavantages de la conversion en rentes étaient le 

sujet d'un grand nombre de conversations. 

Les actions de la Banque ont aussi remonté; la situa 

tion d'hier, assez embrouillée, avait d'abord été peu com-

prise, mais, avec un examen plus attentif, on a vu qu'elle 

n'était guère moins bonne que celle du 11 mai; et la 

confiance, un moment ébranlée, a bientôt repris. 

Le 3 0p0 a débuté à 47 75 (cours de clôture d'hier), a 

fait 48 au plus haut, 47 50 au plus bas et reste à 47 75 

Les primes dont 50 fin courant ont été cotées à 50. 

Le 5 0[0 a d ibuté à 69 25 (cours de fermeture d'hier), a 

fait 70 au plus haut, 69 au plus bas et reste à 69 75. 

Les actions de la Banque, restées hier à 1345, ont dé-

buté à 1355, 1385 au plus haut et restent à 1370. 

La droite a monté de 120 à 126 25 et reste à 125, et la 

gauche a varié de 1C5 à 102 50 et ferme à 103 75. 

L'Orléans a débuté à 552 50 (dernier cours d'hier) et a 

monté graduellement jusqu'à 570 (derniers cours.) 

Le Rouen a débuté à 410, dernier cours d'hier, et a 

monté successivement jusqu'à 420, cours de clôture. 

Le Havre, resté hier à 207 50, a varié de ce cours 
220, dernier cours. 

Le Marseille a vafié de 220, cours de fermeture d'hier 
à 242 50, et reste à 235. 

Le Bàle a été coté à 90 et 88 75. 

Le Centre a monté de 270 à 287 50, et reste à 280. 

Le Bordeaux a été coté à 400, le Troyes à 117 50 et 

. 120, et le Dieppe et Fécamp à 152 40 et 155. 
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885;et des actions des" quatre
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an^
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'
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Vieille-Montagne à 2,150 et 2,075
 X à 78«, «J» 

AtJ COMPTANT. 

Cinq o/o, JOuiss du 22 mari. 

Quatre l /20 /o ,j. du 22 mari. 

Quatre »/o,jouiss. du 22 mari. 

Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 

Troi» o/o emp. 18-17, j. 22 dèc. 

Bons du Trésor 

Actions de la Banque '. 

Rente de la Ville ' 

Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire 

Caisse A Gouin, 1000 f 

Zinc Vieille-Montagne 

Rente de Naples 

Récépissés de Rothschild. 

FIN COURANT. 

17 75 

30 llll 

1370 — I 

1085 

2175 — 

7a — ! 

5 0/0 couranl 

3 O/o, emprunt 1847, fin couranl. 

3 0/0, fin courant 

Naptes, fin courant 

3 0/0 belge 

0/0 belge 

5
 °/° de PÏtâï"^: 
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"eue passive "'"'"«rêt,:-

_ — 1840.' 

_ ~ 1842.'. 
JO/0.... 

lEmprunt de Mém^.' 

Lot» d'Autriche °
M 

'5 0 /Oautrichien'.'.'.'. 

Précéd. | 

clôture. 

69 25 

17 75 

GHEKEISÎS BS Fia* COTÉS AU 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 

Versailles r. droite. 

— rive gauche. 

Paris i Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . 

Marseille à Avig.. . 

Strasb. ABâle 

Orléans à Vierzon. 

Boulog. à Amiens. 

Orl. a Bordeaux.. . 

Chemin du Nord . . 

Monter. àTroyes.. 

Hier. 

120 -

105 -

552 sa 
410 

207 5B 

220 

85 75 

250 

400 — 

361 25 

115 

Aujourd 

125 

103 

67u 

4>0 

220 

235 

90 

280 

40.) 

365 

120 

AU COMPTANT. 

Paris à Lyon/. 

Paris à Strasbourg 

7 5. Tours axantes.. 

Bordeaui i Cette. ! 

Lyon à Avignon.. 

Montpellier a cette 

framp.àHazenr ' 

Dieppe à FécamD ! 

Bord, à la Teste" 

Paris à Sceau. . ' ' 

Anvers à Gand.! " 

Grand'Combe..." 

Ainsi que nous l'avons dit, l'Hippodrome donner», 
d hui sa représentation a six heures du soir I e „ „ . ?lour " 

• "-«spectacle s termine au moment ou le magnifique feu d'artifice 
PArc-de-Tnomphe, commencera. Oa le verra 

ser» 
Placé sur 

des gradins de "l'Hippodrome, et le""retour"^!! Dutuv'
16

"*
1 

Champs Elysées, au milieu des brillantes il' ' par le, 

y prépare, sera un double plaisir. Les deux" fô^rS™'? 11 

amèneront la foule à l'Hippodrome. •
 combl

"«i 

Nous avons appelé plusieurs io 

les inventibns-ûtilesde M. Durand 2 Z*t\fk 

dis, près le faubourg Sl-Denis. L'on sait que cet'artiste»™£ 
soii temps et dépensé la fortune qirtl aurait pu faire au 7 
fectionnemimt des instrumens d'agriculture. Pour soulen 
en ce moment, sa fabrication, il a besoin du concoursdes m 

priétaires qui ont bien voulu l'encourager par l'emp'oidesa 
instrumens. Il s'adresse donc à eux pour les remereter de leur 
bienveillance, et leur rappelle qu'ils peuvent lui comnunder 
en cette saison favorable aux travaux des champs, les instru' 
mens qui lui ont valu à diverses époques des prix, des rap-

ports, des médailles des expositions, sociétés d'agriculture et 
académies. Parmi eux nous signalerons les rotissoiresdesparcs 
et des jardins; les barattes qui donnent unequalité supérieure 
au beurre par lafacilitéaveclaquelleelles fonctionnent; le cou-
casseur des grains; les hache-paille rotatifs si simples et si n-
péJitil's. Les coups- racines à laines ou rabots qui coupent en 
une heure 4 à 500 kilos de pommes de terre ou betteraves 
le crible adopté dans les magasins à fourrages et les magasins 
de blé et d'avoine, et les battoirs et sarcloirs pour la culture 
en lignes. 

— Aux Variété, le Fis du Fermier, par Bouffé; une Pou/e 
par tous les comiques de la troupe; les Extrêmes se touchent, 
par Lafond et Mlle Page ; el les Peureux pour lever le rideau, 
à-propos qui terminera dignement la fête de la journée. U 
public sera admis à visiter sans rétribution le magnifique ta-
bleau exposé au foyer, où sont retracés fidèlement tous Us épi-
sodes remarquable.' et les portraits de tous les hommes célè-
bres de la Révolution de 1848. 

SPECTACLES DU 21 MAL 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Marquise d'Àubray. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
OnÉ: N. — Gastihelza. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. —: Morilc-Cristo. 
VAUDEVILLE. — Ah! enfin! le Gentilhomme campagnard. 

VARIÉTÉS. — Une Poule, le Fils du Fermier. 
GYMNASE. — Mauvais sujet, Horace et Caroline. 
THÉÂTRE MONTANSIEK. — Un Voyage, '' 'Académicien. 

!^?^^i^Sfro;.r^r;'.-^--^TCiw«»w»lMBgSE^. trr ^-'-y.: • ■vissas; s: 

Ventes immobilières. 

BES CRIEES. 

p- is MÂIS01 Vente en l'audience des criées 
de Paris, le S juin 1848, 

D'une Maison à Paris, rue Metlay, 65 bis. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser à M" Cotlreau, avoué poursuivant, rue Gail-
lon, 25. (8059) 

CANAL DE PIEiRELATTË .à e m\r; 
rué de Butïault, 19, laubourg Montmartre, deux 
assembkes générales et successives des actionnai-

res auront lieu fans désemparer pour procéder à 
la constitution de fait de ta société anonyme. 
Bans la première, on s'occupera de tout ce qui 
aura pour but la liquidation de l'ancienne société, 
afin d'arriver à s'occuper dans la deuxième de 
tout ce qui aura rapport à la constitution de la 
société anonyme, autorisée par ordonnance du 
16 mars dernier. 

Les actionnaires où lturs mandataires munis 
de lettre seront admis, quel que soit le nombre 
de leurs actions, qui devront être représentées en 
entrant. 

Mi. LES ÀCTiOINAIMS SE Sï 
NORD sont prévenus que les reconnaissances de 

9 fr. 95 c. par action, représentant le solde du 
dividende de l'exercice 1847, voté par l'assemblée 
générale du 29 avril dernier; seront délivrées à 

tous les actionnaires indistinctement, sur la sim-
ple présentation de leurs titres, à dater du lundi 
22 mai, à la caisse de la société, à l'embarcadère, 
clos St-Lâzarè. 

CHEIÏI DE FER DU NORD. SffiS 
tratton du chemin de ter du Noid a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires de la Compagnie 
qu'une assemblée générale extraordinaire est con-
voquée pour le mercredi 24 courant, salle Herz, 
rue de la Victoire, à trois heures après midi, 

pour donner son avis sur le projet de rachat des 
chemins de fer présenté à l'Assemblée nationale. 

'Aux termes des statuts, les porteurs de 40 ac-
tions auront droit d'y assister. Par exception et 
vu l'urgence, ces actions pourront être déposées, 
jusqu'au mercredi 24 mai, à midi, à la caisse de 
la Compagnie, à l'embarcadère, clos St-Lazare. 

iwjn Les liquidateurs de l'ancienne Société 
Ai lu. des orgues, connue sous le nom de DAU -

BLAINE, COLLINET, GIRARD et C", établie à Paris, 
rue St-Maur Saint-Germain, 17, ont l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires de cette société d'a-
voir à se trouver chez l'un d'eux, M. Choumeils 
de St-Germain, le vendredi 9 juin prochain, heure 

de midi, pour entendre la lecture du rapport sur 

les opérations de la liquidation et assister 1 

reddition des comptes. 

JARDIN nique, 
vis l'hôtel des Princes 

du restaurant anglais, taverne britan-

rue de Richelieu, 101, vis» 
près le boulevard. (»»J 

& I nnrn joli appartement ou (r**** 

A LOUER comUdeW
D
ti^

b
"-S* 

salle à manger, salon, deux chambres a cou 
prix, 1,300 fr. On peut louer également w 
chaussée propre à établir des bureaux, 
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 a 1 heure-

NOTICE B«™p m M. BS , 
Ancien directeur des théâtres de Xiyon, etc. ; 

Par JUUHSÏ jeune, 

Aul 'tfr d'ouvrages sur les prisons et les hôpitaux de 
cette ville. 

Cet opuscule, dédié à M 11 " Déjazel, se vend 75 cent., à 
Paris, chez Tresse, Marchand et Mansut ; Paul Masgana 
et Perreau, galeries de l'Odéon ; aux passages Choiseul, 
du Commerce et de l'Opéra ; à Lyon, chez Giraudier, Th. 
Guymon et Gharavay frères. 

('•nvoctitioiis «l'art ion n»ir<"<>. 

Compagnie du Word pour l'éclairage au gaz. 

AVIS. — Le nombre d'actionnaires nécessaire pour 
valider les opérations des assemblées ordinaire et extra-
ordinaire de la Compagnie .du Nord du 20 mai, n'ayani 
pu être réuni, les assemblées ont été remises au mercredi 
31 mai, à midi précis, jour auquel les opérations auront 
lieu, quel que scit le nombre des actions présentes. MM. 
les actionnaires sont de nouveau invités à se rendre à ces 
assemblées. 

Compagnie des Fonderies et Forges de la Xioire et 
de l'Ardèche. 

MM. les actionnaires sont prévenus que leur assemblée 
générale annuelle est convoquée pour le 31 mai courant, 
à dix heures du matin, au bureau de la Compagnie, rue 
Ste-Hélène, 4, à Lyon. 

. Paris, 16 mai 1848. FOURNEL. (907) 

Vente «le Fonda. 

Par acte sous seing prhé, en date du 16 mat 1848, 

M. PERROT, demeurant à Paris, rue de la Harpe, 104, 
vend, cède et transporte le fonds dc commerce d'épice-
ries qu'il exploite au domicile sus-indiqué, à M. BOU-
TRAUX, demeurant au Petit-Mont rouge , route d'Or-
léans, 130. Ladite vente sera annulée de plein droit si 

des oppositions étaient formées entre les mains de l'ache-
teur, à son domicile , dans les dix jours de la présente 
insertion. (9îl) 

Dents & Dentiers Fa t le t 
Solidement fixés dans la bouche, sans crochets ni liga-

tures, qui détruisent toujours les bonnes dents^ 

nonciation et mastication garantie»^
 beall

|é . quel qw
(

! 

le nombre des dents artificielles (utilité, ^"
é
^

Bt
, m»' 

Guérison et mastication imrnédia 

lades. Rue St-Honoré, 363. 

SES. INSEGTOMORTiFÈRE-
2 fr. - Pharmacie Leperdriel, faubourg MouW* ' 

La pnOMleatlon légale «îe» Actes «le Société est obligatoire, poar l'année S 848, «lans les Fetltes-Afflcbe*, la «azetîe des Tribunaux et Im Droit. 

Office judiciaire du haut-commerce, 

rue de Louvois, 2. 

D'un .vie «oui FCiogs privés, du 13 

mai 18 ta, enregistré; 

Il appert que la société en nom col-

lectif formée «Dire H. Heory-Perdj 

nanl GIRAUDIER, tailleur a Paris, rue 

Vivienne, le, pi-devant, et actuelle-

ment rw. Je la 'Banque, 4; et H. Louis 

CAPO'JLAU, tailli'ur, même demeure, 

par acte du 1 1 juillet 1846, enregislré, 

qui devait durer dix ans, IOUS la raison 

sociale : GIRAOD1E» el OAI'OULAU, et 

avait pour objet l'exploitation d'un 

fonds de laitteur, rue Vivienne, n. 16, 

transiéré depuis rue de la Banque, 4; 

A été, d'un commun accord entre 

eux, dissoute à dater du ri mai pré-

sont mois; que M. Giraudier a' été 

nommé seul liquidateur, et signera Gi-

raudier Capoulau en liquidation. 

Pour extrait. 

ANSART D'Ai'Bir.NT. (9270) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait à l'aris le 3 mars U48, enregistré 

le 18 m;.i suivant, folio 78, verso, cases 

7 el 8, par le receveur, qui a reçu il 

francs, décime compris; 

Entre M. BRUZON (Jean), demeurant 

à Paris, rue Rumfort, 1; 

Et H. LOUTI'.EUL (Léonor-Picrre-

François), demeurant à Passy, rue de 

la Tour, C5; 

A été extrait ce qui suit : 

La société formée entre MM. Lou-

treul et Bruzon, sous la raison sociale 

BRUZON et C«, pour l'exploitation du 

port de la Cunetle, par acte sous si-

gnatures privées, en date du 23 octo-

bre tïit, enregistré le 1 novembre 

suivant, par le recevenr, qui a reçu 5 

francs 50 cent. ; 

Est el demeure dissoute. 

Paur extrait. LOUTREUL . (9271) 

TRIBUNAL DE COMEBOE. 

DECLARATIONS DE PAILLITES. 

J itqemens du Tribunal de commerce 
de l'uris, du i«

 Mu
 im, qui décla-

rent la faillile ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LEHMAN (David), commiss. 

en marchandises, rue llauteville, 49, 

nomme M. Plaine juge-commissaire, 

et M. Hr-llet, rue Paradis-Poissonniè-

re, 56, syndic provisoire [N" «262 du 

gr-l; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilés à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris., salle des .assem-

blées des faillite*, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SUEUR (Jean-Victor), tein-

turier, cité Bergère, t, le 26 mai à 9 

heures |N° 8061 du gr.]; 

Du sifur REBUT (Louis-Honoré
1
, 

t«h. de voilures, rue Grenelle-St-Ger-

main, 46, le 26 mai à 9 heures [N° 824S 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le ji'çe-cc.rnmissairt:, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . H est nécessaire que les créan -

ciers convenu 'S pour les vérification 

et affirmation de leurs créanefs remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur IMBERT, décé-

dé, mécanicien, rue des Trois-Bornes, 

n 33„ en relard de faire vérifier 

et d'affirmer leurs créances, sont in-

vités à-se rendre, le 24 mai à 2 heu-

res précises , palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, saMe ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, pro-

céder à la vérification et à l'affirmalion 

de leurs dites créances [X" 37 3 j du gr.]; 

CONCORDATS. 

Du sieur LIÉVIN <Amedée), md de 

cuirs, rue St-Jacques, 219, le 25 mai à 

10 heures l|2 [N" 71 07 du gr.]; 

nu si'ur MOLLE (Claude-Anloine), 

nourrisseur, rue St-Bernard, 33, le 28 

mai à 9 heures [N» 7874 dugr ]j 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

MM. 'es créanciers des sieurs poi-
GKBC, LEBATAttD el O», mds de nou-

veautés, rue Vivienne, 51, sont invités 

a se rendre , le 26 mai à 11 heures, 

salle rtes assemblées des faillites, palais 

du Tribunal de commerce, pour re-

prendre la délibération ouverte sur les 

concordats proposés par les sieurs Poi-

gnée • t Lebalard, en leurs noms Per-

sonal 1s, conformément i l'article 531 

du Code de commerce, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, el, dans ce cas, donner leur 

avii sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics [N° 68iidu 

gr-]. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontiwitis h produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers 

Du sieur DURUBLE (Pierre), carrier, 

routî de Fontainebleau, 4, commune 

de Genlilly, entre les mains de M 11e-

rou, faub. Poissonnière, 14, syndic de 

la faillite [N» 7544 du gr.]; 

Du sieur DERVOIS atnè (François), 

tailleur, Palais-National, 28, entre let 

mains de M. Tipbague, faub. Montmar-

tre, 61, syndic de la faillite [N- 8261 
du gr.]; 

rcur, en conformité de l'article i<ji 

de la loi du a8 mai 1 8 .1 8 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira -
lion dc ce délai. 

CLÔTURfe DES OPÉRATIONS. 

TOVR INSUmSASCE D 'iCU*. 

ff. II. Vn mois après la date de ces 

juçemtns, chaque créancier rentre dai.s 

l'rxtrzict de tes droits contre le failli 

Du 19 mai 1848. 

M. DUBUY, négteiant , ci-devant i, 
La Villelte, rue de Boideaux, u IN* 
»236 dugr.|;

 1 

M. GOULOT (François- Claud*\ char-

ron, rue du cherche-Midi, t/ilN» 7394 
dugr .J; 

Du sieur nUAULT (Malhieu-Françoi>;-

Jérôrae), biinbelolier, ci-devanl boni -

vard B«aum»rchais, 57 bis, actuelle-

ment aux Thèmes, rue Lombard. 7a 
LM* 8251 du gr .J; 

ASSEMBLÉES DU 22 MAI 1848. 

KEUF HEURES : Duchesne, md de nou-

veautés, vérif. — Lalou, négociant, 

id. - Kelly el Conlrei, commission-

naires en marchandises clôt. 

MIOI : Pannetier, md do vins, vérn. — 

Cbalvet, md de charbons, conc 

DEI X HEUUES : Rcnkiu, bijoutier, v*-

r
j( — Pupisr, maître maçon, clôl. — 

CerfMoyse, bijoutier, id. — Jour-

dain Lacoste, limonadisr, conc 

«épJiristiom». 

Séparation de Hem entre Antoinette 

Jolj et Henri NOKT7X1 ou NOTiLI, 

fondeur i Pari l, rue Moreau, 38. 

(juillel avoue. 

Demande en séparation de biens entre 

Caiheiinc-Elèoniae 1 AGEOL el Char-

les-Auguste HOORCKAT, demeurant 

dc r.i.t i Cliâtitlon-sur-Seine (COte-

Lefébure de S.iinl-Maur «voué. 

Séparation de biens enlre l'élicité-Zoé 

DANNÉT et Henri - Jacques - Louis 

TRKMKAO MONTKSSON, ucgocunt 4 

la ferme des Moulineaux, commune 

d lssy, prés Paris. Cuidou avoue 

fippins 

licier de ca»alene, 

Oscar S 
Verneuil ,U-„...
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un frano dix «entimei, 

Mai 1848, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de 1. .ip-tu»^ 

le maire du 1" *T 
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